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AVANT-PROPOS 
 

 

L’édition 2024 du Rapport sur la Situation 

Générale des Marchés Publics (RSGMP) au 

Cameroun pour l'exercice 2024, élaboré par 

l'Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP) 

est bien plus qu'un simple document de synthèse. Il 

constitue, conformément aux dispositions du décret 

n°2012/076 du 08 mars 2012, un instrument 

essentiel offrant un cliché global des opérations de 

programmation, de passation et d'exécution des 

marchés publics assujettis au code des Marchés 

Publics et aux règles communes applicables à la 

passation et au contrôle de l'exécution des marchés 

des entreprises publiques pour la période du 1er 

janvier au 31 décembre 2024. 

Son objectif fondamental est de servir 

d'outil de mesure de la performance des acteurs et 

d'aide à la décision, afin d'orienter les ajustements 

nécessaires à l'atteinte des objectifs nationaux 

incarnés par son Excellence M. Paul BIYA, chef de 

l’Etat au cours d’une adresse à la nation en général 

et aux acteurs de l’écosystème des marchés publics 

camerounais en particulier « Les projets arrêtés et 

financés doivent être effectivement exécutés dans 

les normes prévues … » (Discours du 3 novembre 

1997) 

Le présent rapport rend compte de l’état 

d’exécution des marchés publics au titre de la 

période sous revue. Il illustre la vitalité d’un système 

animé par plus de 1 400 acteurs et ayant mobilisé, 

au cours de l’exercice, une enveloppe globale 

d’investissements publics de plus de 2 690 milliards 

de FCFA, témoignant de la priorité accordée aux  

 

infrastructures, à la santé, à l’éducation et à 

l’énergie. 

L’année 2024 a également été marquée 

par des réformes normatives significatives : 

adoption de textes d’application structurants, 

migration progressive vers la dématérialisation 

intégrale des procédures, publication de nouveaux 

dossiers-types d’appel d’offres, ainsi que la mise en 

place d’un dispositif de suivi renouvelé. Ces 

innovations confirment la détermination de l’État à 

inscrire la commande publique camerounaise dans 

les standards internationaux de transparence, 

d’efficacité et de bonne gouvernance. 

Cependant, malgré ces avancées, le 

rapport révèle des défis persistants : persistance de 

projets hors programmation, lenteur des délais de 

passation, faibles taux de réception des marchés 

conformément aux prévisions, non transmission des 

documents, ainsi que des dysfonctionnements liés à 

la gouvernance et au comportement des acteurs.  

Ces insuffisances appellent un engagement 

renforcé, une responsabilisation accrue et une 

appropriation réelle des réformes par tous les 

acteurs. 

L’ARMP, dans l’exercice de ses missions de 

surveillance et de facilitation du système, a 

poursuivi son action avec constance. Elle a veillé à 

la conformité des procédures, encadré les maîtres 

d’ouvrage par la formation et la diffusion d’outils 

adaptés, Ces efforts participent d’une dynamique 

profonde de consolidation de la crédibilité et de la 

performance du système. 

À travers ce rapport, l’organisme chargé de la régulation exhorte l’ensemble des acteurs de l’Eco 

système des marchés publics maîtres d’ouvrage, entreprises et établissements publics, organes de contrôle, 

partenaires techniques et financiers à persévérer dans la quête d’un système de marchés publics plus 

transparent, plus performant et plus équitable. C’est à ce prix que nous augmenterons l’efficacité de la 

dépense publique et renforcerons la confiance des citoyens dans la gestion des ressources de l’État et faire de 

la commande publique un levier stratégique pour la croissance et le développement socio-économique du 

Cameroun à l’horizon 20301 
                                                                                                                                                            

Le Directeur Général 

(e) Monsieur Joseph Ngo 

 
 

                                                 
1 Cf Document SND 30 
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RAPPEL DES MISSIONS                                                                                                                                
 

 
Conformément aux dispositions du décret n°2012/076 du 08 mars 2012, modifiant et complétant certaines 

dispositions du décret n°2001/076 du 21 février 2001, l’Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP) est 

chargée de la Régulation du système des Marchés Publics et des conventions des Délégations des Services Publics 

(DSP).  
 

Placée sous la tutelle de la Présidence de la République, l’Agence est un établissement public administratif doté 

de la personnalité juridique et de l’autonomie financière.  
 

De manière générale, l’Agence remplit deux missions essentielles, à savoir la surveillance et la facilitation du 

système des marchés publics.  

Dans le registre de la surveillance, l’Agence est, entre autres, appelée à : 
 

- Procéder à la Régulation des activités des marchés publics à travers soit des actes de sanction des 

procédures, soit des actes a caractères didactiques ; 

- Emettre des avis techniques, en tant que de besoin, à la demande du Ministère chargés des Marchés 

publics ou des Administrations concernées ; 

- Assurer le suivi de l’application des décisions portant sur le règlement des litiges relatifs aux marchés publics ; 

- Recruter, par voie d’appel d’offre, les Observateurs Indépendants, de veiller à la bonne exécution de 

leurs missions d’observation et d’exploiter leurs rapports, 

- D’instruire les litiges nés des procédures des marchés publics et de formuler les avis techniques au comité 

chargé de l’examen des recours des soumissionnaires ; 

- Collecter et centraliser toute la documentation et toutes les statistiques sur les marchés publics en vue 

de constituer une banque de données ; 

- Recruter par voie d’appel d’offres, en tant que de besoin, des Auditeurs Indépendants, veiller à la 

bonne exécution de leur mission d’audit annuel à posteriori, exploiter leurs rapports et de suivre la mise 

en œuvre des recommandations y afférentes ; 

- Réaliser ou faire conduire des audits spécifiques ; des enquêtes ; contrôles et autres investigations sur 

la passation, l’exécution et le contrôle des marchés publics et sur les délégations de services ;   

- Centraliser les actes de sanction et procéder à leur publication ; 

- Tenir la mise à jour du fichier des entreprises et autres acteurs sanctionnés ; 

- Transmettre au Ministre chargé des marchés publics (Autorité Chargée des Marchés Publics) le rapport 

sur la situation générale des marchés publics ; 

-  … 

 

Dans le volet facilitation, l’Agence veille à :   
 

- Contribuer à la formation des acteurs du système de passation, des marchés publics à la demande des 

administrations concernées ; 

- Agréer les Experts dans le domaine des marchés publics ; 

- Vulgariser les règles et procédures relatives aux Marchés Publics et des Délégations de Services Publics 

à travers des guides et des manuels ;  

- Concevoir et diffuser des documents-types et manuels de procédures auprès des acteurs du système de 

passation des marchés publics ;  

- Apporter des appuis techniques aux acteurs ;  

- Éditer et publier le Journal des Marchés Publics ;  

- Proposer des réformes dans le domaine des Marchés Publics ; 

-  … 
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AVERTISSEMENT  
  

 

 

Elaboré en application des dispositions de l’article 3 nouveau du Décret n°2012/076 précité, le 

présent Rapport sur la situation générale du système des marchés publics a vocation à être un 

instrument méthodologique qui présente de manière purement descriptive, le cliché global de la mise 

en œuvre de la politique budgétaire. En ce qui concerne précisément les projets relevant des Marchés 

Publics arrêtés par l’Etat, au cours de l’exercice, il est dépouillé de tout dogmatisme ou parti pris et 

n’est pas en soi un rapport analytique qui viserait à incriminer les acteurs impliqués.  

Les résultats qu’il présente sont tributaires des seules informations transmises par les acteurs du système 

et quelques fois obtenues, à partir du réseau national de collecte d’information mis en place par 

l’ARMP auprès des acteurs opérationnels de la chaine de la commande publique, à l’instar des Maîtres 

d’ouvrages, des Commissions de Passation de Marchés, des Observateurs Indépendants, des Ingénieurs 

de Marchés, etc. Accessoirement, certaines de ces informations proviennent de l’exploitation des 

données produites par l’ACMP et certaines administrations sectorielles, comme le MINEPAT, MINFI et 

le MINMAP. Les données étant évolutives, et dynamiques des écarts peuvent être constatés.  

En rendant compte du niveau d’exécution des activités des Marchés Publics prévues pour l’exercice 

2024, les données recueillies peuvent opportunément servir d’instruments de mesure de la performance 

des acteurs et partant, d’outils d’aide à la décision et diverses analyses, en vue des ajustements 

nécessaires à opérer pour l’atteinte des objectifs fixés.  

Ce rapport constitue en réalité, l’extrant de la mise en œuvre des opérations de programmation de 

passation et d’exécution des Marchés Publics des Ministères et assimilés, des Entreprises Publiques, des 

Etablissement publics, des services déconcentrés de l’Etat, des Collectivités Territoriales Décentralisées 

et des Projets.  

Qui plus est, les données contenues dans ce Rapport, apparaissent comme étant des éléments pertinents 

à mettre en perspective dans le cadre d’un dialogue de gestion entre l’Agence et l’ensemble des 

parties prenantes.  
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PME  : Petite et Moyenne Entreprise 

PNDP  : Programme National de Développement Participatif 

RIR  : Routes et Infrastructures Routières 

SCAO  : Sous-Commission d’Analyse des Offres 

SC  : Services Centraux 

SNLCC  : Stratégie Nationale de Lutte Contre la Corruption 

SPI  : Services et Prestations Intellectuelles 

SONARA : Société Nationale de Raffinage 

SOPECAM : Société de Presse et d’Editions du Cameroun 

SU  : Sud 

SW  : Sud-Ouest  
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RESUME

Le présent Rapport donne à voir sous le prisme cartographique les informations liées aux activités de 

programmation, de passation, d’exécution, de surveillance et de facilitation du système des Marchés 

Publics au Cameroun, du 1er janvier au 31 décembre 2024. 

I-DE LA PRESENTATION DES ACTEURS  

En 2024, 1454 acteurs ont animé le système des Marchés Publics. Ces derniers se répartissent en trois 

(3) grands groupes notamment, les acteurs de la sphère stratégique, la sphère opérationnelle 

(Passation, exécution) et de la sphère de contrôle (à priori et à postériori). 

II-DE LA PROGRAMMATION DES MARCHES PUBLICS 

Pour le compte de l’exercice 2024, 8 466 projets ont été programmés pour un montant global de 

FCFA 1 711 781 189 780. 

A ce décompte, se sont ajoutés 3 166 projets non-programmés répertoriés tant au niveau des 

Ministères et assimilés, des Entreprises Publiques, des Etablissement publics, des services déconcentrés 

de l’Etat, des Collectivités Territoriales Décentralisées et des Projet pour une valeur de FCFA 655 178 

405 922, représentant 38.27% des projets programmés. 

Il y a lieu de mentionner en supplément que, 4 568 projets évalués à FCFA 323 557 142 418 constitue 

les projets des exercices antérieurs. 

Il en résulte une projection globale de 16 200 Projets évalués à FCFA 2 690 516 738 120 toutes 

catégories d’Autorités Contractantes considérées, à réaliser au cours dudit exercice. 

III-ACTIVITES DE PASSATION ET DES ORGANES DE CONTROLE INTERNE DE L’EXECUTION  

Au cours de l’exercice 2024, l’on enregistre dans une perspective d’ensemble 6 593 Appels d’Offres 

lancés incluant les marchés non-programmés.  Les projets initiés au cours des exercices antérieurs, sont 

au nombre 4 568 pour une valeur de FCFA 323 557 142 418. 

Du corpus global de ces consultations, 7 344 Marchés ont été attribués, pour une valeur de FCFA   

763 144 143 845, et 6 008 contrats signés correspondant à FCFA 398 317 636 661. 

Cependant, par rapport aux projets identifiés au cours de l’exercice 2024, l’évaluation de la mise en 

œuvre des opérations de passation et d’exécution des Marchés Publics se présente de la manière 

suivante : 

En phase passation : 

- 6 593 Appels d’Offres ont été lancés sur les 6 445 identifiés, relatifs aux projets programmés 

et non-programmés, soit un taux de lancement de 102.%. Les ministères, les EP, les Conseils 

régionaux, les gouverneurs et préfets ont lancé plus de projets que ceux identifiés initialement 

  Les Ministères affichent un taux global de lancement d’Appels d’Offres de 125% correspondant 

à 733 Appels d’Offres lancés. Quant aux CTD, ils affichent le nombre d’appels d’offres lancés 

le plus élevé soit 3 824. Cela s’explique à travers le processus de décentralisation, qui prend 

de plus en plus corps, en termes de transfert de ressources. 

-  7 344 Marchés ont été attribués sur les 7 427 identifiés (attributions programmées et non 

programmées), soit un taux d’attribution de 99%. 
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 Les Ministères (116%) pour 826 attributions, les Gouverneurs et Préfets (125%) pour 355 

attributions, les EPP (205%) pour 509 attributions, les EP (89%) pour 632 attributions, les 

Conseils Régionaux (112%) pour 458 attributions, enfin, les CTD qui enregistrent un taux 

d’attribution de 92% pour 4 222 attributions. 

- 6 008 Marchés ont été signés sur les 7 344 Marchés à contractualiser (projets programmés et 

non-programmés), soit un taux de 80 % répartis ainsi qu’il suit : Les Ministères (89%) pour 639 

contrats ; les Gouverneurs et préfets (109%) pour 303 contrats ; EPP (139%) pour 350 contrats ; 

EP (71%) soit 520 contrats ; CEP (49%) soit 235 contrats ; les Conseils Régionaux (105%) pour 

408 contrats ; enfin les CTD enregistrent un taux de marchés signés de 77% correspondant à 3 

553 contrats signés. 

S’agissant des délais de procédures de passation des marchés, l’on observe de manière générale, une 

tendance du temps de passation à la hausse par rapport à l’exercice précédent. Selon ce constat la 

durée moyenne de passation pour les marchés passés en CPM, est passée de 96 jours à 112 jours 

pour les demandes de cotation, et de 112 jours à 122 jours pour les appels d’offres nationaux ouverts. 

Pour les marchés soumis à la revue préalable des Commissions Centrales, il a été relevé que seuls les 

délais moyens des marchés passés par appels d’offres nationaux restreints, sont conformes aux délais 

réglementaires. La procédure d’appel d’offre national ouvert, qui a été la plus utilisée est quant à 

elle largement au-dessus des marges acceptables.   

S’agissant des marchés de gré à gré, il a été dénombré, au cours de cet exercice que 757 Autorisations 

de gré à gré ont été recensées pour une valeur de FCFA 148 060 803 943.  

Sur l’ensemble des 6 593 Appels d’Offres lancés et 7 344 Marchés attribués, il est enregistré 100 

annulations de procédures et 716 infructuosités. 

A cela s’ajoute que, 294 avenants ont été signés dont 29 à incidence financière, d’une valeur de FCFA 

13 587 426 746 au cours de cette période. 

En phase exécution : 

Les résultats ci-après ont été enregistrés en fin d’exercice en ce qui concerne les marchés programmés 

et les marchés non-programmés, relativement aux prévisions :  

- 4 896 marchés ont démarré, sur les 7 386 marchés programmés, soit un pourcentage de 

66%.  

- 2 070 marchés ont été réceptionnés, sur les 4 896 marchés démarrés, soit un taux de 30%. 

 

Sur le plan des sanctions : 286 contrats ont été résiliés au cours de l’exercice 2024. 

Subséquemment, 265 entreprises ont été exclues de la commande publique pour les périodes allant 

de six (06) mois à deux (02) ans. S’agissant des sanctions infligées aux autres acteurs du système, il y 

a lieu de relever que treize (13) membres des commissions de passation des marchés publics, ont été 

sanctionnés pour des faits avérés de mauvaises pratiques dans la passation de certains marchés.  

III- ACTIVITES DU REGULATEUR  

III-1 Surveillance du Système  

Les activités de surveillance ont principalement porté sur l’identification des Commissions actives, la 

collecte des documents, le suivi des activités des Observateurs Indépendants (OI), la détection des 

irrégularités et la sanction des procédures, l’examen des recours ainsi que les opérations spécifiques 

de lutte contre la corruption. 



     
Rapport a mis parcours sur la Situation Générale des Marchés Publics au Cameroun   – Exercice 2024        xii 

Comme principaux résultats, on note que : 

- Le chiffre 22 967 représente les acteurs opérationnels dont 514 Commissions de Passation des 

Marchés (CPM) actives ont été identifiées.  

- Au regard de la collecte des documents toutes phases confondues, sur 399 089 documents 

attendus, 129 969 ont été collectés pour les projets initiés en 2024 ; ce qui représente un taux 

de 32.5% par rapport au nombre de documents attendus ; 

- 41 Observateurs Indépendants ont produit 4 969 rapports, dont 4 003 relatifs aux séances 

des CPM, 962 aux sessions des Sous-Commissions d’Analyses et 04 rapports périodiques ; 

- 187 recours ont été reçus au niveau de l’Agence. Il convient de souligner que d’autres recours 

sont également adressés au MINMAP et ne parviennent pas systématiquement à l’ARMP, 106 

d’entre eux ont été jugés fondés ; 

III-2 Facilitation  

a) Formation 

L’ARMP en tant que facilitateur du système des marchés publics, a au cours de l’exercice 2024 formé 

111 acteurs relevant des Maîtres d’Ouvrage (Entreprises Publiques et Etablissements Publics). Les deux 

catégories d’acteurs, ont eu respectivement, 60 et 51 personnels formés dont 84 de sexe masculin et 

27 de sexe féminin.  

Au cours de l’exercice 2024 le Ministre de la Décentralisation et du Développement Local avec l’appui 

du MINEPAT et du FEICOM ainsi que la participation du MINFI, du MINMAP, a, en date du 17 

septembre 2024, à travers la note de service N°000068/L/SG/DPDS/CAES/IE2, commis une 

opération de renforcement des capacités des Chefs des exécutifs municipaux et régionaux a impliqué 

l’Agence en tant que légataire institutionnel en matière de formation dans le domaine des marchés 

publics. 

L’ARMP a donc contribué à travers ses experts au renforcement de capacités de 855 acteurs 

séminaristes. 

b) Agrément des experts 

En 2024, cette activité n’a pas été menée, néanmoins, les experts retenus en 2022 restent mobilisables 

jusqu’à l’actualisation du fichier.  

c) Production des documents de facilitation 

L’élaboration de supports documentaires visant à simplifier le travail des intervenants demeure un axe 

de vigilance pour l’Agence. En 2024, celle-ci a produit seize 16 dossiers types d’appel d’offres (DTAO) 

ainsi que 05 manuels et outils de facilitations.  

III-3 Animation et Alimentation du système d’information  

La collecte, l’archivage des documents des marchés publics, et l’alimentation des données sont les piliers 

sur lesquels l’Agence s’appuie pour animer le système d’information des marchés publics. 

a) La collecte et l’archivage des documents des marchés publics. 

Au cours de l’exercice 2024, l’Agence a enregistré un nombre de 129 969 documents collectés sur 399 

089 attendus soit un taux de collecte de 32,57%. 

(i) En phase passation : 117 432 documents ont été collectés. 

(ii) En phase exécution : 12 537 documents ont été collectés. 

En 2024, 10 829 actes de procédures ont fait objet de publications dans le Journal Des Marchés 

Publics (JDM). Ces actes concernent tous les types de consultations, les décisions d’attributions, les 

communiqués), on dénombre :  
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- 6 593 Avis d’Appels d’Offres, Demandes de Cotations et Avis à Manifestations d’Intérêts,  

- 7 344 Décisions d’attributions,  

- 4 178 Communiqués portant notamment sur les résultats d’attributions.  

 

b) Alimentation de la banque de données Pridesoft 

Tous les documents des marchés publics collectés sont exploités et les données extraites, alimentées 

dans la banque de données Pridesoft. Le critère d’appréciation d’une bonne alimentation, est le taux 

qualité et quantité des données des marchés publics qui est fixé à 90%. 

En termes qualitatif et quantitatif ce taux est respectivement de 83,36% et 78,64% au cours de 

l’exercice 2024.  

IV- ACTIVITES DE L’AUTORITE DES MARCHES PUBLICS  

De l’organisation et du bon fonctionnement du système 

En 2024 l’Autorité chargée des Marchés Publics a mené les activités suivantes :  

- 05 textes d’applications signés ;  

- 06 Commissions de Passation des Marchés crée ; 

- 202 présidents de commissions et 202 Représentants désignés ; 

- 757 autorisations de gré à gré ont été accordées par l’Autorité chargée des Marchés Publics ; 

pour un montant global de 148 060 803 943 FCFA ; 

- 09 autorisations de régie pour un montant global de 600 131 700 FCFA. 

- 13 personnes physiques et 295 entreprises ont été sanctionnées, pour divers motifs ; 

 

 

 
 



     
Rapport a mis parcours sur la Situation Générale des Marchés Publics au Cameroun   – Exercice 2024        xiv 

Tableau 1 : Données statistiques du système des marches publics 

I- PRESENTATION DES ACTEURS 

Type de commissions de 
passation 

04 Soumissionnaires distincts 5130 

Maître d’Ouvrage actifs 660 Cocontractants distincts 3357 

Commissions de passation des 
marchés actives 

514 Commissions Centrales 5 

Commissions créées en 2024 06 Maitres d'œuvre privé 109 

Commissions inactives - Ingénieurs de marché distinct 6008 

Présidents nommés en 2024 202 
Chefs de service du marché 
distinct 

6008 

Décisions de constatation 202 Experts 1 455 

Observateurs indépendants 41 
Structures internes de gestion 
des Marchés Publics (SIGAMP) 

- 

 

II-ACTIVITES DES ACTEURS 

Activités Nombre Montant Activités Nombre Montant 

Projets identifiés 16 200 2 690 516 738 120 Marchés de gré à gré 757 148 060 803 943 

Projets programmés  8 466 1 711 781 189 780 Avenants 294 13 587 426 746 

Projets non programmés 3166 655 178 405 922 Marchés spéciaux 0            0 

Appels d'offres et DC lancés 6 593 1 016 453 851 650 Marchés en régie 9 600 131 700 

Marchés attribués 7344 786 775 846 170 
Appels d'offres et DC 
infructueux 

716  

Marchés signés 6008 551 635 578 169 Attributions annulées 100  

      

III-ACTIVITES DE REGULATION 

Publicité des informations 

Activités Nombre Activités Nombre/Pourcentage 

Consultations lancées (appels 
d'offre+DC) 

7136 
% de publication des marchés 
attribués 

56,89% 

Consultations publiées 6 618 Appels d'offres passés en ligne 486 

Décisions d’attribution 
publiées 

4178 
Nombre de soumissions reçues 
en ligne 

923 

Marchés attribués en ligne 650 % Publication des consultations 93% 

 

DOCUMENTS COLLECTÉS 

Documents collectés passation 117 432  % Collecte passation 43,46% 

Documents collectés 
Exécution 

12 537 % Collecte exécution 9.73% 

 

VIII- SURVEILLANCE  

Nombre de Documents collectés 129 969 Recours et requêtes reçus et traités 187 

Nombre de rapports produits par les OI 4969 Nombre d'entreprises sanctionnées 265 

Nombre d'actes de régulation pris 3 065 Nombre de personnes physiques sanctionnées 13 

Dysfonctionnements 3 906  Recours reçus  104 

Intérêts moratoires 6 Requêtes directes 7 

Pénalités de retard 191 Acteurs formés 111 
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IV- OPERATIONS DE PASSATION ET D’EXECUTION DES MARCHES PUBLICS                             

IV.1 SERVICES CENTRAUX 

MO/MOD 
AO 

lancés 

Marchés attribués  Marchés signés  
Marchés 
démarrés  

Marchés 
réceptionnés 

Nombre Montant Nombre Montant Nombre Nombre 

MINISTERES  733 826 268 030 235 742 639 28 245 749 524 301 114 

 CEP 347 342 28 587 699 825 235 25 898 001 409 172 31 

Total 1 080 1 168 296 617 935 567 874 54 143 750 933 473 145 

 

IV.2 SERVICES DECONCENTRES /EP/EPA/CTD 

MO/MOD 
AO 

lancés 

Marchés attribués  Marchés signés  
Marchés 
démarrés  

Marchés 
réceptionnés 

Nombre Montant Nombre Montant   

EPP 461 509 127 050 958 248 350 109 607 679 597 317 61 

EP 588 632 59 096 681 118 520 55 585 900 506 446 137 

CTD 3824 4 222 219 156 503 722 3 553 133 268 760 587 3 089 1521 

Conseils Reg 273 458 28 587 699 825 303 25 898 001 409 315 129 

GOUV et Pref 367 355 32 634 365 365 408 19 813 543 629 256 77 

Total 5 513 6 176 466 526 208 278 5 134 344 173 885 728 4 423 1 925 

 

V- MARCHES DE GRE A GRE 

MO/MOD 
Marchés de Gré à Gré  Marchés attribués  

Nombre Montant Nombre Montant 

MIN 213 92 569 758 001 826 268 030 235 742 

CEP 19 4 573 809 290 342 52 219 402 150 

EPP 20 16 911 086 668 509 127 050 958 248 

EP 131 7 070 225 654 632 59 096 681 118 

CTD 241 11 731 408 340 4 222 219 156 503 722 

Gouv et Pref 30 5 540 619 427 355 32 634 365 365 

CR 103 9 663 896 563 458 28 587 699 825 

TOTAL 757 148 060 803 943 7 344 786 775 846 170 

 
IX- ACTIVITES DE L'AUTORITE DES MARCHES PUBLICS 

Activités Nombre Activités Nombre 

Avis émis par les 
commissions centrales 

288 Experts utilisés par les CCCM 130 

Commissions créées 06 Présidents nommés 202 

Autorisations de gré à 
gré 

697 Autorisation régie 9 

Décisions de l'ACMP 
relatifs aux recours 

/ Procédures sanctionnées 2526 

Entreprises sanctionnées 265 Personnes physiques sanctionnées 13 

    
X – SITUATION DES DEPERDITIONS  

                                                                                  Procédures initiées en 2023 et 2024 

Nombre d’appels d’offres infructueux 716 

Nombre d’appels d’offres annulés 214 

Nombre de chantiers abandonnés 45 

Nombre de marchés résiliés 119 
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Tableau 2 : Synthèse n°1 : réalisations par rapport aux prévisions initiales 

Type MO 

AO LANCES MARCHES ATTRIBUES MARCHES SIGNES MARCHES DEMARRES MARCHES RECEPTIONNES 

Prévisions Réalisations Taux(%) Prévisions Réalisations  Taux(%) Prévisions Réalisations Taux(%) Prévisions Réalisations  Taux(%) Prévisions  Réalisations  
Taux 
(%) 

I-ADMINISTRATION CENTRALE 

Ministères 585 733 125% 711 826 116% 720 639 89% 720 301 42% 590 114 19% 

Projets 463 347 75% 480 342 71% 480 235 49% 456 172 38% 264 31 12% 

Total (I) 1048 1080 103% 1191 1168 98% 1200 874 73% 1176 473 40% 854 145 17% 

II-REGION  

II.1- EP,EPA et CTD  

EPP 375 461 123% 248 509 205% 251 350 139% 248 317 128% 370 61 16% 

EP 659 588 89% 714 632 89% 734 520 71% 719 446 62% 530 137 26% 

CTD 3826 3824 100% 4604 4222 92% 4604 3553 77% 4599 3089 67% 4512 1521 34% 

CR 230 273 119% 408 458 112% 390 408 105% 394 315 80% 378 129 34% 

Total 
(II.1) 

5090 5146 101% 5974 5821 97% 5979 4831 81% 5960 4167 70% 5790 1848 32% 

II.2-Gouverneurs, Préfets 

Gouv et 
Pref 

307 367 91% 
262 

355 125% 
300 

303 109% 250 256 93% 249 77 28% 

Total 
(II.2) 

307 367 120% 262 355 135% 300 303 101% 250 256 102% 249 77 31% 

TOTAL 
GENERAL 
(I+II) 

6445 6593 102% 7427 7344 99% 7479 6008 80% 7386 4896 66% 6893 2070 30% 
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INTRODUCTION 

 
 

Le présent Rapport, illustre les opérations de passation et d’exécution des Marchés Publics au 31 

décembre 2024.  
 

Au cours de l’exercice sous revue, les marchés publics se sont exécutés dans un contexte marqué d’une 

part, par l’évolution du cadre normatif avec la signature de cinq importants textes à savoir :  

 

1-Arrêté 000333/A/MINMAP/CAB fixant le calendrier de migration de la passation exclusive des 

marchés publics par voie électronique du 27/12/2024 ; 

 

2-Lettre circulaire 00007/LC/MINMAP/CAB Portant instructions relatives à la mise en vigueur des 

dossier type d’appel offre (DTAO) des manuelles des guide et outils de facilitations de la passation 

et de l’exécution, du suivi et du contrôle et de la régulation des marchés, induit par les réformes du 

système des marchés publics du 20/03/2024 ; 

    

3-Lettre circulaire000019/LC/MINMAP/CAB Relative aux modalités de constitution, et consignation, 

de conservation de restitution et de déconsignation des cautionnements sur les marchés publics du 

05/06/2024 ; 

    

4-Décision 0000162/D/MINMAP/CAB portant mise en place d’un organe de gestion du projet de 

dématérialisations des procédures des marchés publics à travers la plateforme COLEPS du 

24/04/2024 ; 

    

5-Décision 0000488/D/MINMAP/SG/DAJ/BK fixant le montant de l’indemnité de session allouer aux 

personnels d’appuis mis à la disposition des CCCM du18/10/2024. 
 

D’autre part, la mise en œuvre de la Stratégie Nationale de Développement 2020-2030 (SND30) et 

de la poursuite du processus de décentralisation à travers l’opérationnalisation des Régions, le maintien 

d’une veille sécuritaire sur l’étendue du territoire national et de la reconstruction des Régions affectées 

par les crises sécuritaires (Nord-ouest, Sud-ouest et Extrême-nord).   
 
 

En 2024, l’enveloppe globale affectée à l’investissement public de l’Etat, et de ses démembrements 

est de FCFA 2 690 516 738 120 pour le financement de 16 200 projets. 
 

Au plan de la répartition des allocations budgétaires, les secteurs des infrastructures, de la santé, de 

l’éducation et de l’énergie détiennent comme en 2023, les dotations les plus importantes du budget 

annuel de l’Etat. Ce qui traduirait la volonté des pouvoirs publics, de poursuivre les efforts entamés 

pour une croissance économique durable. 
 

En ce qui concerne les opérations de passation, l’on note la persistance du phénomène des projets non-

programmés, l’on en enregistre pour l’exercice 3 166 projets au total, pour une valeur de FCFA 655 

178 405 922 inférieure à la valeur des projets programmés. En outre, au terme de la période 

considérée, les taux globaux de mise en œuvre de la programmation sont satisfaisants. Ils sont de 100 

% pour les AO lancés, de 99% pour les marchés attribués et de 80% pour les marchés signés (ces 

valeurs sont obtenues en prenant en compte des projets identifiés c’est-à-dire les projets programmés ; 

non programmés et ceux qui ont chevauché entre les exercices 2023 et 2024). 
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Ces résultats mettent en évidence plusieurs facteurs de sous-performance de notre système des 

Marchés Publics, en l’occurrence :  la gouvernance dans le domaine des marchés publics, la lourdeur 

des procédures de passation des marchés, la faiblesse du régime de sanctions (acteurs et procédures).  
  

Comme suite logique des résultats de la passation, seuls 4 896 Marchés ont connu un démarrage, sur 

les 16 200 identifiés.  
 

Ce rapport rend ainsi compte des développements sur la programmation des marchés, en termes de 

répartition des crédits et d’agenda des opérations de passation et d’exécution (Ière partie). Ensuite 

suivra, la modulation du déroulement concret desdites opérations (IIème partie).  Il fait le récapitulatif 

des interventions du régulateur à l’occasion de ces activités, soit dans le volet de la surveillance, soit 

dans celui de la formation des acteurs du système des marchés publics (IIIème partie). Pour enfin 

aborder, l’activité de l’Autorité chargée des Marchés Publics (IVème partie).  
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PREMIÈRE PARTIE   

PRÉSENTATION DES ACTEURS DU SYSTÈME DES MARCHES PUBLICS 
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   SECTION 1 : ACTEURS STRATEGIQUES ET OPERATIONNELS 

 

I.1 ACTEURS DE LA SPHÈRE STRATÉGIQUE 

Les acteurs de la sphère stratégique, ont principalement pour rôle d’assurer l’organisation et le bon 

fonctionnement du système des marchés publics camerounais.  

Il s’agit notamment du : 

- Président de la République ;  

- Premier Ministre Chef du Gouvernement ; 

- Autorité Chargée des Marchés Publics ;  

- Ministre de l’Économie de la Planification et de l’Aménagement du Territoire ; 

- Ministre des Finances ; 

- Organisme en charge de la Régulation des Marchés Publics. 

I.2 ACTEURS DE LA SPHERE OPREATIONNELLE 

Les opérations de passation et d’exécution des marchés publics impliquent, précisément : le MINMAP, 

l’ARMP les Maîtres d’Ouvrage, les Maîtres d’Ouvrage Délégués, les SIGAMP, les CPM, les CCCM, le 

CER, les Observateurs Indépendants, les Chefs services des marchés, les ingénieurs des marchés 

I.2.1- ACTEURS DE LA PHASE PASSATION 

1.2.1.1 Les Maîtres d’ouvrage et Maîtres d’Ouvrage Délégués  

La préparation de la procédure de la passation et d’exécution d’un marché public incombe aux maîtres 
d’ouvrages et maîtres d’ouvrages délégués 

 

Tableau 3 : Maîtres d’Ouvrage/ Maîtres d’Ouvrage Délégués 

N° Catégorie d’Acteurs Type  Effectif 

1 Maîtres d’Ouvrage 

Ministères et assimilés 38 

Établissements Publics  104 

Entreprises Publiques 40 

Conseils Régionaux 10 

Collectivités Territoriales Décentralisées 360 

Mairies de la Ville 14 

2 Maîtres d'Ouvrage Délégués 

Gouverneurs  10 

Préfets  58 

Personnes de droit privée bénéficiant d’un concours 

financier de l’État 
- 

Chefs de Mission diplomatique  - 

Cellules d’exécution des projets 67 

Public Independent Conceliator 2 

Total  703 

 

Au 31 décembre 2024, on a dénombré, tel qu’il ressort du tableau ci-dessus : 566 Maîtres d’Ouvrages, 

et 137 Maîtres d’Ouvrage Délégués. 
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Graphique 1: Répartition des Maîtres d’Ouvrage/Maîtres d’Ouvrage Délégués 

 

 

1.2.1.2 Les Commissions de Passation des marchés publics 

Les Commissions de Passation des Marchés sont des organes d’appui technique placés auprès des 

Maîtres d’Ouvrages, des Maîtres d’Ouvrages Délégués, des Gouverneurs de Région et des Préfets, 

pour la passation des marchés publics dont les montants sont au moins égaux à cinq (05) millions de 

francs CFA. 

Tableau 4 : Commission de passation des marchés publics 

N° Type MO CIPM CRPM 
 

CDPM 
 

CSPM 
 

          TOTAL 
   

1 MIN 49   26 75 

2 CEP    67 67 

3 GOUV  10   10 

4 PREF   58  58 

5 EP 104    104 

6 EPP 40    40 

7 CTD 374    374 

8 CR 10    10 

TOTAL  577 10 58 93 738 

 

En déclinaison de ce tableau il ressort que 577 CIPM, 10 CRPM, 58 CDPM, 93 CSPM 

constituent des éléments d’appui technique.  

NB : Les mairies de villes sont inclues, dans les CTD.  
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I.2.2- ACTEURS DE LA PHASE EXÉCUTION 

Les acteurs concernés par cette activité sont essentiellement, les Maîtres d’Ouvrages et les Maîtres 

d’Ouvrages Délégués, les Chefs de service des marchés, les Ingénieurs de marchés, les missions de 

contrôle, les commissions de réception provisoires et de recettes techniques, les comités de suivi de 

l’exécution du BIP, spécifiquement leurs missions sont de s’assurer de l’effectivité, l’efficacité et la 

qualité des prestations, conformément aux clauses contractuelles. 
 

Tableau 5 : Acteurs de la phase exécution  

N° Type MO 
Ingénieurs du 

marché 

Chef 
service du 

marché 
Cocontractant 

Commission de 
réception/commission de 

recettes techniques 
Total 

1 MIN 639 639 639 639 2 556 

2 CEP 235 235 235 235 940 

5 EPP 350 350 350 350 1 400 

6 EP 520 520 520 520 2 080 

7 CTD 3553 3553 3553 3553 14212  

8 GOUV et Pref 303 303 303 303 1 212  

9 CR 408 408 408 408 1 632 

Total 6008 6008 6008 6008 24 032 

 

Les données de ce tableau montrent qu’au cours de l’exercice 2024, un nombre total de 24032 acteurs 

de la phase exécution dont 6008, pour chaque type d’intervenant (ingénieur du marché, chef service 

du marché, cocontractant, commission de réception/commission technique). 
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        SECTION 2 :  LES ACTEURS DE CONTRÔLE 

 

2.1- ACTEURS DU CONTRÔLE À PRIORI 

2.1.2. LES COMMISSIONS CENTRALES DE CONTRÔLE DE PASSATION DES MARCHÉS PUBLICS 

 

Les Commissions Centrales de contrôle des marchés, sont des organes techniques placés auprès du 

MINMAP. Elles sont chargées du contrôle à priori des procédures de passation des marchés publics 

initiées par les Maîtres d’Ouvrages, ou les Maîtres d’Ouvrages Délégués dont le seuil relève de leurs 

compétences, on en dénombre 05 à savoir :  

- la Commission Centrale de Contrôle des Marchés des Travaux routiers (supérieur ou égal à 5 

milliards) ;  

- la Commission Centrale de Contrôle des Marchés des autres infrastructures (supérieur ou égal 

à 1 milliard) ;  

- la Commission Centrale de Contrôle des Marchés des bâtiments et des équipements collectifs 

(supérieur ou égal à 500 millions) ; 

- la Commission Centrale de Contrôle des Marchés des approvisionnements généraux (supérieur 

ou égal à 250 millions) ; 

- la Commission Centrale de Contrôle des Marchés des Services et Prestations Intellectuelles 

(supérieur ou égal à 100 millions). 

 

2.1.1.1 Les observateurs indépendants   

L’Observateur Indépendant est une personne physique ou morale, chargée de veiller au respect de la 

réglementation par les Commissions, pour le compte de l’Agence de Régulation des Marchés Publics.  

2.1.1.2 Bailleurs de fonds 

Un bailleur de fonds est une personne physique ou morale qui fournit des fonds pour financer un projet, 

une entreprise ou une activité, ils peuvent être des investisseurs, des banques, des organisations 

internationales, gouvernement, partenaires financiers. 

2.1.1.3 Les Experts  

Conformément aux dispositions de l’article 48(2)(h) du Code des Marchés Publics, les experts sont 

agréés par l’Agence et mis à la disposition des Commissions et des Commissions Centrales de Contrôle. 

Tableau 5: Acteurs de contrôle à priori  

ACTEURS 
EXPERTS 

CCCM 

Type MO 
 

CCCM 
Observateurs indépendants 

(Cabinets et personnes physiques) 
Bailleurs de 

fonds 
 

MO/MOD 05 41 13 418 

Total  05 41 13 418 

Au cours de l’exercice considéré, il appert que 59 acteurs, et 418 experts ont apporté une assistance 

technique dans le contrôle a priori des procédures de passation des marchés publics, à certains acteurs 

spécifiques principalement les CPM (Observateurs Indépendants) et les CCCM (Rapporteurs). 
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2.2- ACTEURS DU CONTRÔLE À POSTÉRIORI   

Les acteurs de cette phase sont : le MINMAP, MINEPAT, MINFI, CONSUPE, CONAC, ANIF, ANOR, 

ARMP (Auditeurs Indépendants), les comités de suivi de l’exécution du BIP, la Chambre des Comptes 

de la Cour Suprême. 

2.3 CONTRÔLE PHYSIQUE DE L’EXÉCUTION 

Ce contrôle est mené par : 

- les maîtres d’ouvrages et les maîtres d’ouvrages délégués ;  

- Ies Maîtres d’œuvres publiques ; 

- les ingénieurs des marchés ; 

- les maîtrises d’œuvres privées.  

a) MAÎTRES D’OUVRAGES ET MAITRES D’OUVRAGES DELEGUES 

Ils sont responsables de l’initiative et de la conduite de l’exécution des projets. 

b) MAÎTRISE D’ŒUVRE PUBLIQUE 

Elle peut être interne ou externe : elle est interne lorsqu’elle est exécutée par une personne physique 

ou une personne morale de droit public interne au Maître d’Ouvrage, ou au Maître d’Ouvrage 

Délégué. Lorsqu’elle est externe elle est exécutée par une personne physique, ou une personne morale 

de droit public externe au Maître d’Ouvrage et au Maître d’Ouvrage Délégué. Il s’agit des Maîtres 

d’œuvres publiques dans l’administration centrale, et dans les services déconcentrés. 

Tableau 6: Quelques Ingénieurs des marchés identifiés 

N° 

ACTEURS DE LA MAITRISE 
D'ŒUVRE PUBLIQUE DANS 

L’ADMINISTRATION 
CENTRALE 

ACTEURS DE LA MAITRISE 
D'ŒUVRE PUBLIQUE DANS LES 

REGIONS 

ACTEURS DE LA MAITRISE 
D'ŒUVRE PUBLIQUE DANS LES 

DEPARTEMENTS 

NATURE DES PRESTATIONS 
CONCERNEES 

1 
Directeur de l’Habitat 
du MINDUH 

Délégué Régional 
(MINDUH) 

Délégué Départemental 
(MINDUH) 

BEC (Etudes architecturales) et 
travaux routiers en zone 
urbaine 

2 
Directeur des Routes 
(MINTP) 

Délégué Régional des 
Routes (MINTP) 

Délégués 
Départementaux (MINTP) 

RIR (Ouvrages routiers et 
acquisitions d'engins) 

3 

Directeur des Travaux 
de Télécommunications 
(MINPOSTEL) 

Délégué Régional des 
Travaux de 
Télécommunications 
(MINPOSTEL) 

Délégué Départemental 
(MINPOSTEL) 

Etudes et travaux de 
Télécommunications 

4 

Chef Division Cellule 
Informatique (MO 
concerné) 

Contrôleur Financier 
Régional 

Contrôleur Financier 
Départemental 

AG (Acquisition du matériel 
informatique) 

5 
Représentant du 
MINDCAF 

Délégué Régional 
(MINDCAF) 

Délégué Départemental 
(MINDCAF) 

BEC (Réhabilitation des 
bâtiments) et AG (Acquisition 
matériel roulant) 

6 Représentant du MINEE Délégué Régional (MINEE) 
Délégué Départemental 
(MINEE) 

AI (Electrification et adduction 
d'eau) 

7 
Représentant du 
MINADER 

Délégué (MINADER) 
Délégué Départemental 
(MINADER) 

AG (Acquisition produits 
phytosanitaires, micro-
infrastructures rurales) et routes 
et infrastructures routières 
(travaux du génie rurale) 

8 
Représentant du 
MINEPIA 

Délégué Régional 
(MINEPIA) 

Délégué Départemental 
(MINEPIA) 

AG (Produits vétérinaires) 

9 
Représentant du 
MINSANTE  

Délégué Régional 
MINSANTE 

Délégué Départemental 
(MINSANTE) 

AG (Médicament et 
équipements médicaux et 
biomédicaux) 

10 
Représentant du 
MINFOF ou MINEPDED 

Délégué Régional du 
MINFOF ou du MINEPDED 

Délégué Départemental 
du MINFOF ou du 
MINEPDED 

AI (Reboisement) 

11 LABOGENIE LABOGENIE LABOGENIE RIR, AI, SPI 

12 MATGENIE MATGENIE MATGENIE RIR, AI,  
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c) Maîtres d’œuvre privée (Mission de contrôle privée) 

La mission de maitrise d’œuvre privée, a pour objectif d’assurer la défense des intérêts du Maître 

d’ouvrage, aux différentes étapes du cycle de vie d’un projet. Au 31 décembre 2024, on enregistre 

un total de 109 entreprises attributaires des marchés de contrôle et de maitrise d’œuvre privée. 

d) Les Comités de suivi de l’exécution du BIP 

Les comités de suivi de l’exécution du BIP sont des instances de suivi de l’effectivité de l’exécution 

mises sur pied par le MINEPAT au niveau central ; et animées par les gouverneurs, préfets, sous-

préfets au niveau déconcentré et décentralisé.  

Tableau 7: Composition des Comités de suivi de l’exécution du BIP 

 

N° 
COMITE SUIVI DU BIP DANS 

L'ADMINISTRATION CENTRALE 
COMITE SUIVI BIP 
DANS LA REGION 

COMITE SUIVI BIP DANS LES 
DEPARTEMENTS 

COMITE COMMUNAL 
SUIVI BIP 

1 
Président de la commission des 
Affaires Economiques de l'Assemblée 
Nationale ou son représentant 

Délégué Régional 
MINEPAT 

Délégués Départementaux du 
MINEPAT 

Président : 

Maire ou son 
représentant 

2 
V/Président : Un membre de la 
Société Civile 

Représentant Services 
du Gouverneur 

TPG et Contrôleurs financiers 
départementaux de la Région 

  

3 
Secrétaire : le Directeur Général de 
l'Economie et de la Programmation 
des Investissements Publics 

Chef de Brigade 
Régionale de Contrôle 
des Marchés Publics 

Les Préfets Départementaux de 
la Région 

Secrétaire : Secrétaire 
Général de la commune 

4 
Membre : Directeur Général du 

Budget 

Contrôleur Financier 

Régional 

Les Présidents des Commissions 

Départementales de Passation 
des Marchés 

Membres : Représentant 

du préfet 

5 
Tous les Présidents des Comités 
Régionaux 
 

Les Maires des 
Communes concernées 

///////////// 
Représentant du 
Délégué départemental 
du MINEPAT 

6 
Tous les Vice-Présidents des Comités 
Régionaux 

Président de la CRPM //////////// 
Chef de Brigade 
Délégué Départemental 
du MINMAP 

7 
Un Représentant des Communautés 

villageoises par Région 

Les Responsables locaux 

des projets à 
financement conjoint 

//////////// Receveur Municipal 

8 Un Maire par Région 
Les Responsables des 
départements 
ministériels 

/////////// 
Représentant du 
personnel technique 

9 
Les Responsables de toutes les 
Administrations 

Le représentant régional 
de l'ARMP 

//////////// 
Ingénieur intervenant 
dans l’exécution des 
projets communaux 

10 
Les Responsables nationaux des 

projets à financement conjoints 
//////////// //////////// ////////// 

11 Le Directeur Général de l'ARMP 

Les Chefs de Centres 
Régionaux de 
Régulation des Marchés 

Publics  

Les Assistants de régulation des 
marchés publics 

Les Assistants de 
régulation des marchés 

publics 
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DEUXIÈME PARTIE  

ACTIVITÉS DE PASSATION ET D’EXECUTION   
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SECTION 1 : PROJETS IDENTIFIES  
 

1.1- PROJETS PROGRAMMES  

Les conférences de programmation tenues en fin d’exercice 2023, ont porté sur 8466 projets pour une 

valeur globale de 1 711 781 189 780. On note une augmentation de volume de marché de l’ordre 

de 17.5 % en nombre, par rapport à l’exercice précédent. 

Les tableaux ci-dessous, illustrent l’activité de la programmation en début de l’exercice 2024 aussi 

bien en nombres qu’en montants. 

Tableau 8: Projets programmés en début d’exercice (en nombre)  

 
N° 

Niveau 
de suivi 

Ministères 
et 

Assimilés 

Cellules 
d'exécution 

de projet  

Etablissements 
Publics et 

administratifs  

Entreprises 
Publiques 

Collectivités 
territoriales 

décentralisées  

Gouverneurs Préfets 
Conseils 

Régionaux 

Total 

1 SC 805  406 22           1 233 

2 AD         324 10 16 27 377 

3 CE  54 495 163 875 8 50 6 1 651 

4 EN  66 4   840 25 15 41 991 

5 ES     20   405 12 12 85 534 

6 LT   2 111 58 522 2 21 43 759 

7 NO   34 103 245 438 11 10 36 877 

8 NW     22   370 13 9 57 471 

9 OU    7   409 36 44 54 550 

10 SU      42 441 14 29 35 561 

11 SW     64   308 8 3 79 462 

Total (11) 805 562 848      508       4 932         139   209      463 8 466 

 

Graphique 2: Projets programmés par région (en nombre) et par/type d’acteurs 

 
 

Graphique 3: Projets programmés (en montant) par région et par type d’acteurs    
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Tableau 9: Projets programmés en début d’exercice (en montant)  

 

N° 
Niveau 
de suivi  

Ministères et 
Assimilés 

Cellules 
d'exécution de 

projet  

Etablissements 
Publics et 

administratifs  

Entreprises 
Publiques 

Collectivités 
territoriales 

décentralisées  

Gouverneurs Préfets 
Conseils 

Régionaux 

Total 

1 SC 402 975 030 720 364 401 453 095 1 421 000 000           768 797 483 815 

2 AD         9 095 470 914 302 177 514 702 950 000 2 120 000 000 12 220 598 428 

3 CE   23 856 559 522 68 899 205 779 70 615 097 385 159 044 388 796 646 187 000 5 943 995 996 584 426 120 329 589 860 598 

4 EN   3 030 000 000 142 000 000   23 648 050 814 827 474 247 510 199 000 3 939 618 742 32 097 342 803 

5 ES     1 490 876 000   11 405 512 658 686 300 000 266 089 784 3 623 680 317 17 472 458 759 

6 LT   155 000 000 9 445 000 132 28 401 080 662 243 766 898 251 82 500 000 657 228 000 3 558 273 709 286 065 980 754 

7 NO   2 464 646 498 4 296 239 236 136 426 027 400 11 282 634 316 428 000 000 448 183 358 2 790 956 415 158 136 687 223 

8 NW     1 391 350 402   11 859 883 909 588 300 000 344 254 528 2 920 122 728 17 103 911 567 

9 OU     374 672 743   12 922 618 419 5 283 618 078 2 264 847 363 5 721 591 276 26 567 347 879 

10 SU       16 813 977 575 19 466 959 046 1 380 562 022 1 285 846 788 2 719 947 296 41 667 292 727 

11 SW     4 468 736 588   13 528 032 229 388 087 328 100 800 000 3 576 569 082 22 062 225 227 

  Total 402 975 030 720 393 907 659 115 91 929 080 880 252 256 183 022 516 020 449 352 10 613 206 189 12 524 394 817 31 555 185 685 1 711 781 189 780 

-Pour les Départements Ministériels, 805 projets  d’une valeur de 402 975 030 709 FCFA; 

-Pour les cellules d’exécution des Projets/Programmes, 562 projets correspondant à 393 907 659 115 FCFA ;  

-Pour les Établissements Publics Administratifs, 848 projets correspondants à un montant de 91 929 080 880 FCFA  ;  

-Pour les entreprises publiques 508 projets correspondants à un montant de 252 256 183 022  ; ces projets concernent huit entreprises (PAK, 
SODECOTON, CAMTEL, CAMWATER, CRTV, ONCC, PAD, SCDP) 

-Pour les Collectivités Territoriales Décentralisées (CTD), 4932 projets correspondant à un montant de 516 020 449 352 FCFA ;  

-Les Gouverneurs, 139 projets correspondants à un montant de 10 613 206 189 FCFA ;  

-Les Préfets, 209 projets correspondants à un  montant de 12 524 394 817 FCFA ;  

-Les Conseils Régionaux, 463 projets correspondants à un montant de 31 555 185 685 FCFA.  
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1.2- PROJETS NON PROGRAMMÉS 

Tableau 10: Projets non programmés (en nombre) 

N° 
Niveau 
de suivi 

Ministères 
et 

Assimilés 

Cellules 
d'exécution 

de projet 

Etablissements 
Publics et 

administratifs 

Entreprises 
Publiques 

Collectivités 
territoriales 

décentralisées 

Gouvern
eurs 

Préfets 
Conseils 

Régionaux 
Total 

1 SC 774 412 9           1 195 

2 AD    7   37 1 1 19 65 

3 CE  16 187 206 267 25 35 24 760 

4 EN   10 5   48 3 15 32 113 

5 ES        48 3 3 10 64 

6 LT    78 100 119 5 14 9 325 

7 NO   10 44 105 27   4 31 221 

8 NW     39 10 43 2 7 5 106 

9 OU         47 4 11   62 

10 SU      7 12 1     20 

11 SW   19 26 77 96   9 8 235 

Total 774 467 395 505 744 44 99 138 3 166 

 

Graphique 4: Projets non programmés/Région (en nombre et en montant) 

 
 

Graphique 5 : Projets non programmés/type d’acteurs ( en nombre et en montant) 
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Tableau 11: Projets non programmés (en montants)  

N° 
Niveau 

de suivi  
Ministères et 

Assimilés 

Cellules 
d'exécution de 

projet  

Etablissements 
Publics et 

administratifs  

Entreprises 
Publiques 

Collectivités 
territoriales 

décentralisées  

Gouverneurs Préfets 
Conseils 

Régionaux 

Total 

1 SC 253 830 731 317 63 746 745 012 1 298 950 000           318 876 426 329 

2 AD     244188300   1 327 719 547 44 578 691 20 000 000 775 500 000 2 411 986 538 

3 CE   573 000 000 29 534 207 876 90 241 420 355 15 038 790 139 5 511 810 484 4 275 368 801 1 621 501 580 146 796 099 235 

4 EN   899 000 000 86 000 000   2 099 701 619 78 799 688 362 377 538 2 416 904 622 5 942 783 467 

5 ES         2 390 970 515 60 000 000 49 925 000 2 258 258 505 4 759 154 020 

6 LT     6 939 122 495 59 986 148 463 29 025 330 114 415 000 000 507 777 125 1 289 644 944 98 163 023 141 

7 NO   224 721 841 1 061 163 195 15 355 751 250 1 126 355 823   270 947 500 1 750 465 589 19 789 405 198 

8 NW     3 855 397 145 235355000 3 178 746 836 169 979 000 500 255 469 1 762 140 097 9 701 873 547 

9 OU   224000000     2 505 595 683 116 585 696 537 960 812   3 384 142 191 

10 SU       287 345 000 543 245 268 20 000 000     850 590 268 

11 SW   17347892135 1 942 423 552 14507239713 9 416 869 137   743 267 704 545 229 747 44 502 921 988 

  Total 253 830 731 317 83 015 358 988 44 961 452 563 180 613 259 781 66 653 324 681 6 416 753 559 7 267 879 949 12 419 645 084 655 178 405 922 
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Au cours de l’exercice 2024, les projets non programmés s’élèvent en nombre à 3 166 pour un montant 

de 655 178 405 922 FCFA on note une diminution du volume de projets de l’ordre de 3.44 % en 

nombre par rapport à l’exercice précédent. 

Les tableaux ci-dessus répartissent ces projets ainsi qu’il suit :  

-Pour les Départements Ministériels, 774 projets pour un montant de 253 830 731 317 FCFA  

-Les cellules d’exécution des Projets/Programmes, 467 pour un montant de 83 015 358 988 FCFA  

-Pour les Établissements Publics , 395 PROJETS POUR un montant de 44 961 452 563   FCFA  

-Pour les Entreprises Publiques, à 505 projets pour un montant de 180 613 259 781 FCFA  

-Pour les Collectivités Territoriales Décentralisées (CTD), 744 pour un montant de 

66 653 324 681 FCFA   

- Les Gouverneurs, 44 projets, correspondants à un montant de 6 416 753 559   FCFA en 2024 

- Les préfets, 99 projets pour un montant de 7 267 879 949 FCFA ; 

-Les Conseils Régionaux 138 projets, correspondants à un montant de de 12 419 645 084 FCFA. 

 

1.3- SYNTHESE DES PROJETS RECENSES AU COURS DE LA PÉRIODE 

Les projets recensés concernent les projets programmés, les projets non programmés et les projets des 

exercices antérieurs qui chevauchent l’exercice précédent et la période sous revue. 

Tableau 12: Synthèse des projets  

Libellé Nombre % Montant % 

Projets Programmés 8 466 52,26 1 711 781 189 780 64% 

Projets Non Programmés 3 166 19,54 655 178 405 922 24% 

Projets des exercices antérieurs 4 568 28,2 323 557 142 418 12% 

Total 16 200 100 2 690 516 738 120 100% 

Graphique 6: synthèse des projets 
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Tableau 13: Synthèse des projets (financement national et conjoint) 

Financement Nombre Montant Pourcentage (Montant) 
BA 1 500 302 858 959 244 33,08% 

BA,AFD 2 5 923 798 032 0,65% 

BA,FEICOM 1 65 000 000 0,01% 

BIP 6 082 512 463 260 876  55,88% 

BIP,BA 2 350 000 000 0,04% 

BUDGET DU PROGRAMME C2D/CR/FONDS 
DE CONTREPARTIE 

35 8 588 722 368 0,94% 

BUDGET DU PROGRAMME C2D/CR/FONDS 
DE CONTREPARTIE, AFD 

3 46 713 998 336 5,10% 

BUDGET SPECIAL CAN 1 23 000 000 0,00% 

DGD 15 1 354 313 965 0,15% 

DGI 1 7 000 000 0,00% 

FEICOM 240 20 208 931 964 2,21% 

FODECC 29 1 174 975 000 0,13% 

FR 81 12 086 584 528 1,32% 

PARPAC 1 3 250 000 000 0,36% 

PLANUT 1 196 762 500 0,02% 

PROSAPVA 4 185 000 000 0,02% 

Total  7998 915 450 306 813 100% 

 

Graphique 7 : synthèse des projets en nombre 
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Tableau 14: Synthèse des projets (financement extérieur)  

Financement Nombre  Montant  Pourcentage (Montant) 
AFD 35 6 012 275 584 3,68% 

AIMF 3 0 0,00% 

BAD 72 73 897 684 228 45,23% 

BID 6 1 022 165 900 0,63% 

BIRD 2 0 0,00% 

BM 181 65 061 782 167 39,82% 

C2D 3 1 459 148 000 0,89% 

EKR 16 2 455 440 375 1,50% 

FA 2 232 500 000 0,14% 

FIDA 59 8 582 691 375 5,25% 

IDA 61 4 626 351 803 2,83% 

KFW/IPEX BANK 3 13 038 250 0,01% 

PNDP 6 65 000 000 0,02% 

Total  449 163 428 077 682 100% 

 

Durant l'exercice passé au crible, 16 200 projets programmés et non programmés ont été identifiés 

pour un montant de 2 690 516 738 120 FCFA. 

En supplément, 4 568 projets des exercices antérieurs sont encore en activité en 2024 l’exercice 

précèdent affichait 4 429 projets. 

Les tableaux ci-dessus exposent en détail la synthèse des projets, et leur répartition par type de 

financement pour l'exercice 2024. 

Graphique 8 : synthèse des projets en nombre                                        

 

Graphique 9 : synthèse des projets en montants 
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SECTION 2 : ACTIVITÉS DE PASSATION ET D’EXÉCUTION 
 

Ces activités consistent à la contractualisation des marchés et leur mise en œuvre, par les acteurs du 

système. 

2.1- SERVICES CENTRAUX 

2.1.1- MINISTERES ET ASSIMILES  

 Le tableau ci- dessous présente les activités de programmation, passation et d’exécution au sein des Ministères et 

assimilés, au cours de la période étudiée. 

Tableau 15: Activités des Ministères et Assimilés  

Rubriques Nombre  Montant  

Phase de programmation 

Projets Identifiés 1 579 656 805 762 037 

Projets Programmés 805 402 975 030 720 

Projets Non Programmés 774 253 830 731 317 

Phase passation 

Appels Offres et DC lancés 733 272 226 551 977 

Marchés Attribués 826 268 030 235 742 

Marchés Signés 639 179 215 942 917 

Marchés de Gré à Gré 181 83 814 356 949 

Avenants signés 255  12 779 653 144 

Marchés spéciaux 0    

Marchés en régie  71   

Appels Offres et DC Infructueux 100 63 837 998 898 

Appels Offres et DC Annulés  36 5 579 267 200 

% des GG/Marchés Attribués 22% 31% 

Phase exécution 

Marchés Démarrés 301 44 577 960 647 

Travaux en Régie  71   

Marchés Réceptionnés 114 8 872 341 282 

% Marchés Réceptionnés/ Marchés Démarrés 38% 20% 

% Marchés exécutés par rapports aux Marchés identifiés 19% 6% 

 

Au titre de la période sous revue, le nombre de marchés signés s’élève à 639 pour un montant de 

179 215 942 917 FCFA  

S’agissant du taux des marchés réceptionnés sur les marchés démarrés, il est de 38 % pour cet 

exercice. 

Pour ce qui est des avenants, ils sont de 255 en 2024, dont 17 à incidence financière de l’ordre de 

12 779 653 144 FCFA, soit un taux de 1.11% en nombres et de 1.8% en montants, par rapport 

aux projets identifiés.  
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Graphique 10 : activités des Ministère et assimilés en nombre   
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2.1.2 – CELLULES D’EXECUTION DES PROJETS  

Le tableau ci- dessous présente les activités de programmation, passation et d’exécution au sein des cellules 

d’exécution des projets au cours de la période étudiée. 

Tableau 16: Activités des cellules d’exécution de projets  

Rubriques Nombre Montant 
Phase de programmation 

Projets Identifiés 1029 447 416 812 083 

Projets Programmés 562 364 401 453 095 

Projets Non Programmés 467 83 015 358 988 

Phase passation 
Appels Offres et DC lancés 347 169 276 092 317 

Marchés Attribués 342 52 219 402 150 

Marchés Signés 235 28 245 749 524 

Marchés de Gré à Gré 20 5 066 572 637 

Avenants signés 11  11 922 375  

Marchés spéciaux     

Marchés en régie  1   

Appels Offres et DC Infructueux 62 12 980 802 141 

Appels Offres et DC Annulés  7 495 016 550 

% des GG/Marchés Attribués 6% 10% 

Phase exécution 

Marchés Démarrés 172 19 181 678 512 

Travaux en Régie  1   

Marchés Réceptionnés 31 1 639 082 260 

(%) Marchés Réceptionnés/ Marchés Démarrés 19% 8,5% 

(%) Marchés exécutés/Marchés identifiés 3,16% 2% 

 

Au titre de la période en révision, le nombre de marchés signés s’élève à 235 pour un montant de 

28 245 749 524 FCFA  

Relativement au taux des marchés réceptionnés sur les marchés démarrés, il est de 19 % pour cet 

exercice. 

11 avenants ont été signés par cet acteur en 2024, dont 02 à incidence financière de l’ordre de  

11 922 375 FCFA  
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Graphique 11 :activités des cellules d’exécution en nombre et montant  
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2.2 SERVICES DECONCENTRES  

 

Les services déconcentrés concernent les gouverneurs, et les préfets. 

2.2.1 GOUVERNEURS ET PREFETS  

Tableau 17: Activités des Gouverneurs et Préfets (en nombre)  

Eléments ADAMAOUA CENTRE 
EXTREME-

NORD 
EST LITTORAL NORD 

NORD-
OUEST 

OUEST SUD SUD-OUEST TOTAL 

Phase Programmation 

Projets Identifiés 28 118 58 30 42 25 31 95 44 20 491 

Projets Programmés 26 58 40 24 23 21 22 80 43 11 348 

Projets Non Programmés 2 60 18 6 19 4 9 15 1 9 143 

Phase passation 

Appels Offres et DC lancés 25 68 40 30 36 23 26 68 38 13 367 

Marchés Attribués 22 84 37 27 33 23 21 62 34 12 355 

Marchés Signés 18 63 35 25 29 22 19 59 30 3 303 

Marchés de Gré à Gré   17 1     2   3 2   25 

Avenants signés                     0 

Marchés spéciaux                     0 

Appels Offres et DC Infructueux 2     2 2 1 2       9 

Appels Offres Annulés 1 1                 2 

% des GG/Marchés Attribués 0% 20% 3% 0% 0% 9% 0% 5% 6% 0% 7% 

Phase Exécution 

Marchés Démarrés 16 55 35 18 18 22 13 56 20 3 256 

Travaux en Régie                     0 

Marchés Réceptionnés 12 10 9 5   13 3 19 6   77 

% Marchés Réceptionnés/ 
Marchés Démarrés 

75% 18% 26% 28% 0% 59% 23% 34% 30% 0% 30% 

% Marchés exécutés par 
rapports aux Marchés identifiés 

57% 47% 64% 56% 43% 88% 42% 56% 45% 15% 52% 
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Tableau 18: Activités des Gouverneurs et Préfets (en montants)  

Eléments ADAMAOUA CENTRE 
EXTREME-

NORD 
EST LITTORAL NORD NORD-OUEST OUEST SUD SUD-OUEST TOTAL 

Phase Programmation 

Projets Identifiés 1 069 706 205 17 064 755 065 1 792 850 473 1 037 389 784 1 781 505 125 1 147 130 858 1 602 788 997 8 252 211 949 2 686 408 810 1 232 155 032 37 666 902 298 

Projets Programmés 1 005 127 514 6 590 182 996 1 337 673 247 952 389 784 739 728 000 876 183 358 932 554 528 7 495 165 441 2 666 408 810 488 887 328 23 084 301 006 

Projets Non 
Programmés 

64 578 691 9 787 179 285 441 177 226 109 925 000 922 777 125 27 0947 500 67 0234 469 654 546 508 20000  000 743267  704  13 684 633 508  

Phase passation 

Appels Offres et DC 
lancés 

730 158 553 8 519 469 626 1 345 027 647 997 389 784 1 606 305 125 999 900 426 1 327 809 997 6 956 832 619 2 134 408 810 1 010 297 704 25 785 191 429 

Marchés Attribués 836 674 899 17 092 306 803 1 059 204 165 1 014 456 099 1 204 813 968 1 017 237 593 1 092 401 948 6 313 535 936 2 204 676 582 905 573 718 32 634 365 365 

Marchés Signés 640 312 638 6 473 179 093 843 195 052 884 127 179 1 130 963 217 816 275 060 1 024 741 948 5 929 361 146 1 792 814 577 278 573 719 19 813 543 629 

Marchés de Gré à 
Gré 

  4 860 681 345 25 000 000     147 226 539   126 582 847 299 961 563   5 459 452 294 

Avenants signés                     0 

Marchés spéciaux                     0 

Appels Offres et DC 
Infructueux 

  204 002 836   55 000 000 63 250 000 16 000 000 18 000 000       356 252 836 

Appels Offres 
Annulés 

5 500 000 150 000 000                 155 500 000 

% des GG/Marchés 
Attribués 

0% 40% 3% 0% 0% 17% 0% 2% 16% 0% 20% 

Phase Exécution 

Marchés Démarrés 465 312 638 9 575 053 141 868 195 052 744 804 716 653 080 369 963 501 599 696 492 814 5 795 943 993 698 465 727 278 573 719 20 739 423 768 

Travaux en Régie                     0 

Marchés Réceptionnés 293 775 239 2 402 741 415 187 003 040 54 012 673   534 715 221 54 345 712 660 998 576 171 093 613   4 358 685 489 

% Marchés 
Réceptionnés/ 
Marchés Démarrés 

63% 25% 22% 7% 0% 55% 8% 11% 24% 0% 21% 

% Marchés exécutés 
par rapports aux 
Marchés identifiés 

43% 56% 48% 72% 37% 84% 43% 70% 26% 23% 55% 

 

Pour ce qui est du nombre de projets identifiés au niveau des Gouverneurs et des Préfets, la Région du centre hérite du plus grand nombre de projets, 

soit 118 suivies de l’Ouest, l’extrême nord et du Sud. Le nombre des projets identifiés toutes régions confondues, culmine à 491 pour un montant de 

37 666 902 298 FCFA. 

S’agissant du taux des marchés exécutés sur les projets identifiés, il est de 55 % en 2024. 

Relativement aux montants, le Gouverneur et le Préfet du Centre, selon les données disponibles, culminent à 17 064 755 065 FCFA, soit un taux partiel 

de 45,30% sur le global ; suivi de celui de l’ouest et du Sud.  Les Gouverneurs et le Préfet le moins doté est celui de l’Est. Quant au taux des marchés 

réceptionnés sur les Marchés démarrés, le Gouverneur et le Préfet de l’Adamaoua révèlent un taux de 63% des marchés réceptionnés par rapport aux 

Marchés démarrés.  
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2.3. SERVICES DECENTRALISES   

 

Les services décentralisés concernent les Conseils Régionaux et les CTD 

2.3.1- CONSEILS RÉGIONAUX 

Tableau 19: Activités des Conseils régionaux (en nombre) 

Eléments ADAMAOUA CENTRE 
EXTREME-

NORD 
EST LITTORAL NORD 

NORD-
OUEST 

OUEST SUD SUD-OUEST TOTAL 

Phase Programmation 

Projets Identifiés 46 30 73 95 52 67 62 54 35 87 601 

Projets Programmés 27 6 41 85 43 36 57 54 35 79 463 

Projets Non Programmés 19 24 32 10 9 31 5 0 0 8 138 

Phase passation 

Appels Offres et DC lancés 5 20 35 50 44 8 37 25 5 44 273 

Marchés Attribués 30 22 46 105 44 52 49 41 1 68 458 

Marchés Signés 33 5 41 93 42 46 46 41 0 61 408 

Marchés de Gré à Gré 31 1 21  0 0  34 0  15 0  0  102 

Avenants signés    1                 1 

Marchés spéciaux                     0 

Appels Offres et DC Infructueux  0 1 0  4 3 3 4 3 0  6 24 

Appels Offres Annulés  0 0  0  0  0  1 0  4 0  0  5 

% des GG/Marchés Attribués 103% 5% 46% 0% 0% 65% 0% 37% 0% 0% 22% 

Phase Exécution 

Marchés Démarrés 21 5 39 85 34 45 45 41     315 

Travaux en Régie                     0 

Marchés Réceptionnés     11   28 21 35 34     129 

% Marchés Réceptionnés/ Marchés 
Démarrés 

0% 0% 28% 0% 82% 47% 78% 83% #DIV/0! #DIV/0! 41% 

% Marchés exécutés par rapports aux 
Marchés identifiés 

46% 17% 53% 89% 65% 67% 73% 76% 0% 0% 52% 

 

  



     
Rapport sur la Situation Générale des Marchés Publics au Cameroun   –  Exercice  2024                25 

Tableau 20 : Activités des Conseils régionaux (en montants)  

Eléments ADAMAOUA CENTRE 
EXTREME-

NORD 
EST LITTORAL NORD 

NORD-
OUEST 

OUEST SUD SUD-OUEST TOTAL 

Phase Programmation 
Projets Identifiés 3 045 500 000 2 205 927 700 6 356 523 364 4 692 311 274 4 613 183 943 5 235 854 620 4 682 262 825 5 721 591 276 2 719 947 296 4 121 798 829 43 394 901 127 

Projets Programmés 2 120 000 000 584 426 120 3 939 618 742 3 623 680 317 3 558 273 709 2 790 956 415 2 920 122 728 5 721 591 276 2 719 947 296 3 576 569 082 31 555 185 685 

Projets Non 
Programmés 

775 500 000 1 621 501 580 2 416 904 622 2 258 258 505 1 289 644 944 1 750 465 589 1 762 140 097   545 229 747 
12 419 645 084 

 

Phase passation 
Appels Offres et 
DC lancés 

80 500 000 1 481 501 580 3 277 838 436 4 264 618 119 4 334 708 656 682 197 980 4 401 943 289 1 354 938 437 225 000 000 2 592 645 829 22 695 892 326 

Marchés Attribués 1 579 141 641 1 322 860 476 3 987 595 293 3 743 055 265 3 671 505 193 3 952 101 341 3 838 256 399 4 199 908 281 0 2 293 275 936 28 587 699 825 

Marchés Signés 2 643 201 116 895 266 645 3 949 294 250 3 043 551 047 3 591 616 149 3 615 471 602 2 355 492 009 4 199 892 060 0 1 604 216 531 25 898 001 409 

Marchés de Gré à 
Gré 

2 594 754 928 99 899 892 1 641 586 234     3 079 589 751   2 960 741 189     10 376 571 994 

Avenants signés                     0 

Marchés spéciaux                     0 

Appels Offres et 
DC Infructueux 

  100 000 000   255 000 000 275 492 792 143 000 000 106 405 060 37 000 000   225 229 748 1 142 127 600 

Appels Offres 
Annulés 

          180 000 000   232 000 000     412 000 000 

% des 
GG/Marchés 
Attribués 

164% 8% 41% 0% 0% 78% 0% 70% - 0% 36% 

Phase Exécution 
Marchés Démarrés 1 384 955 425 895 266 645 3 760 617 715 2 848 171 122 2 522 397 214 3 605 476 475 2 320 508 009 4 199 892 060     21 537 284 665 

Travaux en Régie                     0 

Marchés 
Réceptionnés 

    559 863 760   2 309 259 879 1 021 714 542 1 936 959 220 1 620 847 428     7 448 644 829 

% Marchés 
Réceptionnés/ 
Marchés Démarrés 

0% 0% 15% 0% 92% 28% 83% 39% -  35% 

% Marchés 
exécutés/ Marchés 
identifiés 

45% 41% 59% 61% 55% 69% 50% 73% 0% 0% 50% 

En nombre, le Conseil Régional de l’Est, selon les données disponibles, culmine 95 projets identifiés, soit un taux  de 15,80% sur le global ; suivi de celui 

du sud-ouest et de l’extrême nord. Le Conseil régional le moins doté, est celui du Centre. Quant au taux des marchés réceptionnés sur les Marchés 

démarrés, le Conseil régional du littoral révèle un taux de 92 % des marchés réceptionnés par rapport aux Marchés démarrés.  

Relativement aux montants, le Conseil Régional de l’extrême nord, selon les données disponibles, culmine à 6 356 523 364 FCFA, soit un taux  de 

14,64% sur le global ; suivi de celui de l’ouest et du Nord. Le Conseil régional le moins doté est celui du Centre. Quant au taux des marchés réceptionnés 

sur les Marchés démarrés, le Conseil régional du littoral révèle un taux de 92% des marchés réceptionnés par rapport aux Marchés démarrés.   
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2.3.2. COLLECTIVITÉS TERRITORIALES DÉCENTRALISÉES  

Tableau 21: Activités des CTD (en nombre)  

Eléments ADAMAOUA CENTRE 
EXTREME-

NORD 
EST LITTORAL NORD 

NORD-
OUEST 

OUEST SUD SUD-OUEST TOTAL 

Phase Programmation 
Projets Identifiés 361 1142 888 453 641 465 413 456 453 404 5 676 

Projets Programmés 324 875 840 405 522 438 370 409 441 308 4 932 

Projets Non Programmés 37 267 48 48 119 27 43 47 12 96 744 

Phase passation 
Appels Offres et DC lancés 289 707 570 344 416 229 372 289 324 284 3 824 

Marchés Attribués 328 760 694 353 457 371 357 353 294 255 4 222 

Marchés Signés 321 527 642 301 385 359 277 318 276 147 3 553 

Marchés de Gré à Gré 13 30 86  0 0  35 9 43 5 2 223 

Avenants signés    14           2      16 

Marchés spéciaux                     0 

Appels Offres et DC Infructueux 5 16 8 19 37 13 5 5 22   130 

Appels Offres Annulés   19 9 1 5 1   1 2   38 

% des GG/Marchés Attribués 4% 4% 12 % 0% 0% 9% 3% 12% 2% 1% 5% 

Phase Exécution 

Marchés Démarrés 301 500 595 202 283 328 247 311 245 77 3 089 

Travaux en Régie                     0 

Marchés Réceptionnés 231 159 357 54 91 258 95 189 66 21 1 521 

% Marchés Réceptionnés/ 
Marchés Démarrés 

77% 32% 60% 27% 32% 79% 38% 61% 27% 27% 49% 

% Marchés démarrés/Marchés 
identifiés 

83% 44% 67% 45% 44% 71% 60% 68% 54% 19% 54% 
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Tableau 22: Activités des CTD (en montant)  

Eléments ADAMAOUA CENTRE 
EXTREME-

NORD 
EST LITTORAL NORD NORD-OUEST OUEST SUD SUD-OUEST TOTAL 

Phase Programmation 
Projets Identifiés 10 711 833 767 178 956 525 823 26 200 240 388 13 707 843 173 258 180 001 418 12 423 562 434 15 024 873 447 16 041 094 351 20 010 204 314 22 138 142 691 573 394 321 806 

Projets Programmés 9 095 470 914 159 044 388 796 23 648 050 814 11 405 512 658 243 766 898 251 11 282 634 316 11 859 883 909 12 922 618 419 19 466 959 046 13 528 032 229 516 020 449 352 

Projets Non 
Programmés 

1 327 719 547 15 038 790 139 2 099 701 619 2 390 970 515 29 025 330 114 1 126 355 823 3 178 746 836 250 5595 683 543 245 268 9 416 869 137 66 653 324 681 

 Phase Passation 

Appels Offres et DC 
lancés 

9 133 281 707 136 576 744 761 16 861 384 612 12 042 432 280 29 184 572 635 8 009 702 427 12 444 278 680 11 089 531 052 13 440 701 162 15 424 884 908 264 207 514 224 

Marchés Attribués 9 057 555 762 82 770 502 857 17 025 323 052 9 591 307 678 40 447 225 038 8 781 916 476 13 569 060 114 12 533 486 563 12 056 784 399 13 323 341 783 219 156 503 722 

Marchés Signés 9 250 597 145 19 497 152 979 16 951 626 398 8 403 047 333 33 410 554 809 8 018 204 441 10 897 988 953 11 580 925 845 9 281 407 155 5 977 255 529 133 268 760 587 

Marchés de Gré à 
Gré 

592 396 657 2 110 678 198 3 329 356 572     1 195 193 639 1 474 321 507 2 409 340 368 685 867 834 82 256 790 11 879 411 565 

Avenants signés                     0 

Marchés spéciaux                     0 

Appels Offres et DC 
Infructueux 

154 250 000 22 033 950 040 260 925 000 599 324 626 1 809 159 244 283 444 000 128 000 000 117 500 000 662 235 305   26 048 788 215 

Appels Offres Annulés   1 006 663 129 348 000 000 70 140 000 415 000 000 21 000 000   80 000 000 45 000 000   1 985 803 129 

% des GG/Marchés 
Attribués 

7% 3% 20% 0% 0% 14% 11% 19% 6% 1% 5% 

Phase Exécution 

Marchés Démarrés 8 693 330 373 18 382 934 157 15 069 829 117 5 567 666 632 10 552 154 981 7 217 570 582 10 041 792 764 11 373 174 333 7 827 691 858 5 254 251 588 99 980 396 385 

Travaux en Régie                     0 

Marchés Réceptionnés 5 865 686 712 4 769 363 184 7 967 271 140 1 383 804 607 3 298 159 189 5 181 879 722 2 981 794 507 5 902 567 804 2 021 293 542 451 669 567 39 823 489 974 

% Marchés exécutés 
dans les délais 

                      

% Marchés 
Réceptionnés/ 
Marchés Démarrés 

67% 26% 53% 25% 31% 72% 30% 52% 26% 9% 40% 

% Marchés exécutés 
par rapports aux 
Marchés identifiés 

81% 10% 58% 41% 4% 58% 67% 71% 39% 24% 17% 

Au terme de la période en révision, les CTD ont constitué une part importante de l’activité de passation des Marchés publics, avec un total de 5 676 

projets identifiés. Les CTD du Centre et de l’Extrême Nord viennent respectivement en tête des statistiques avec 1 141 et 888 projets identifiés.  

Au niveau de l’exécution, l’on enregistre une moyenne globale de l’ordre de 40% des Marchés réceptionnés sur les Marchés démarrés.  

Le leader dans cette rubrique est le Nord avec 72%. Les taux les plus faibles, sont relevés au niveau de la Région du sud-ouest et de l’Est avec 

respectivement 9% et 25%.

Du point de vue de l’exécution financière, celle-ci reflète sensiblement le même taux d’exécution globale toujours à peine acceptable de 17%. Le 

pourcentage d’exécution financière le plus élevé est porté par les CTD de la Région de l’Adamaoua avec 81% suivies des Régions de l’ouest du Nord 

et de l’extrême nord ; avec des taux respectifs de 71% ,58%. Le taux le plus faible revient aux Régions du Littoral, du Centre avec des taux de 4% et 

10%. 
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2.4- LES ENTITES INFRA-ETATIQUES 

    Dans le cadre des marchés publics, nous avons les Etablissements Publics Administratifs, et les 
Entreprises Publiques.  

2.4.1- ÉTABLISSEMENTS PUBLICS  

Tableau 23: Activités des EP (en nombre et en montant)  

Rubriques Nombre Montant 

Phase de programmation 

Projets Identifiés 1 243 136 890 533 443 

Projets Programmés 848 91 929 080 880 

Projets Non Programmés 395 44 961 452 563 

Phase passation 

Appels Offres et DC lancés 588 73 814 166 483 

Marchés Attribués 632 59 096 681 118 

Marchés Signés 520 55 585 900 506 

Marchés de Gré à Gré 128 6 468 707 393 

Avenants signés 1  

Marchés spéciaux   

Marchés en régie 42  

Appels Offres et DC Infructueux 58 4 267 242 988 

Appels Offres et DC Annulés 7 319 983 491 

% des GG/Marchés Attribués 19% 8% 

Phase exécution 

Marchés Démarrés 446 52 152 339 591 

Travaux en Régie   

Marchés Réceptionnés 137 7 242 234 218 

% Marchés Réceptionnés/ Marchés 

Démarrés 
31% 14% 

% Marchés démarrés/ Marchés identifiés 36% 38% 

 

Au titre de la période bilan, l’activité des Marchés des EP est marquée par un nombre de marchés 

réceptionnés de 137 pour un montant de 7 242 234 218 FCFA. Le taux de marchés réceptionnés sur 

le taux de marchés démarrés est de 31 %.  Aussi, un avenant sans incidence financière a été signé.  

Enfin, il se dégage de ces statistiques l’observation suivante : les projets non programmés représentent 

31,17% des projets identifiés, dont 588 appels d’offres et DC lancés pour un montant de 73 814 166 483 

FCFA 

 Graphique 12 : activités des cellules des Etablissement publics en nombre        

 
Phase de programmation en nombre et en montant 
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Phase passation en nombre et en montant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Phase exécution en nombre et en montant 
 
 
 
 
 
 
   

  

 

 

 

2.4.2- ENTREPRISES PUBLIQUES  

Tableau 24: Activités des EPP (en nombre et en montant) 

Rubriques Nombre  Montant  

Phase de programmation 

Projets Identifiés 1 013 432 869 442 803 

Projets Programmés 508 252 256 183 022 

Projets Non Programmés 505 180 613 259 781 

Phase passation 

Appels Offres et DC lancés 461 188 448 442 894 

Marchés Attribués 509 127 050 958 248 

Marchés Signés 350 109 607 679 597 

Marchés de Gré à Gré 18 15 992 449 854 

Avenants signés 10 795 851 227 

Marchés spéciaux   

Marchés en régie   

Appels Offres et DC Infructueux 81 19 833 854 287 

Appels Offres et DC Annulés 5 1 150 270 000 

% des GG/Marchés Attribués 4% 13% 

Phase exécution 

Marchés Démarrés 317 98 321 701 455 

Travaux en Régie   

Marchés Réceptionnés 61 6 364 668 035 

% Marchés Réceptionnés/ Marchés 
Démarrés 

19% 6% 

% Marchés démarrés/ Marchés identifiés 31% 23% 

 
Au cours de l’exercice 2024, il émane de l’activité des EPP que le taux des marchés réceptionnés est en 
deçà du nombre de Marchés démarrés, soit 19 % de surcroît, 10 avenants avec incidence financière ont 
été signés. 
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Graphique 13 : activités  des Entreprises publiques en nombre et en montant        

 

Phase de programmation en nombre et en montant 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Phase passation en nombre et en montant 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Phase exécution en nombre et en montant 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

2.5- SYNTHÈSE GLOBALE DES RÉALISATIONS  

Il s’agit de l’ensemble des appels d’offres lancés, attribués y compris les grés à gré et lettres-commandes 

et marchés signés par les Maîtres d’Ouvrages et Maîtres d’Ouvrages Délégués au cours de la période 

sous revue. 

Tableau 25: Synthèse globale des réalisations par rapport aux prévisions, en nombre 

AC 
Appels d'offres lancés Marchés Attribués  Marchés Signés  

Prév Réal % Prév Réal % Prév Réal % 

MIN 585 733 125% 711 826 116% 720 639 89% 

CEP 463 347 75% 480 342 71% 480 235 49% 

EPP 375 461 123% 248 509 205% 251 350 139% 

EP 659 588 89% 714 632 89% 734 520 71% 

CTD 3826 3824 100% 4604 4222 92% 4604 3553 77% 

Gouv et Pref 307 367 120% 262 355 135% 300 303 101% 

Conseils Rég 230 273 119% 408 458 112% 390 408 105% 

TOTAL  6445 6593 102% 7427 7344 99% 7479 6008 80% 
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Au cours de cet exercice, 6445 appels d’offres ont été programmés. La synthèse globale des réalisations, 

fait état de 6593 consultations effectivement lancées, 7 344 Marchés attribués et 6008 Marchés signés, 

soit des taux respectifs de 102% ,99% et 80%. 

Tableau 26: Synthèse globale des réalisations par rapport aux projets identifiés, en nombre 

Désignation 
Projets identifiés (Prévisions + 

projets non-programmés réalisés) 
Réalisation 

globale* 
% 

Appels d'offres lancés 8308 6593 79,36% 

Marchés attribués 9502 7344 77,29% 

Marchés signés 8982 6008 66,89% 
*Comprend les projets programmés, non programmés et ceux initiés au cours des exercices précédents mais attribués en 2023. 

Les réalisations au cours de l’exercice 2024 montrent que les taux des consultations lancées, marchés 

attribués et marchés signés, par rapport aux projets identifiés sont respectivement de 79,36%, 77,29%, 

et 66,89%. 

Tableau 27:  Synthèse globale des réalisations par rapport aux prévisions, en montants 

Type Maître 
Ouvrage 

Marchés attribués Marchés signés 

Prévision Réalisation 
Taux de 

réalisation 
Prévision Réalisation 

Taux de 
réalisation 

MIN 392 169 801 779 268 030 235 742 68,35% 392 169 801 779 179 215 942 917 45,70% 

CEP 390 798 885 740 52 219 402 150 13,36% 390 798 885 740 28 245 749 524 7,23% 

EP 85 895 610 358 59 096 681 118 68,80% 86 666 486 358 55 585 900 506 64,14% 

EPP 107 135 420 953 127 050 958 248 118,59% 114 434 155 622 109 607 679 597 95,78% 

CTD 502 741 856 104 219 156 503 722 43,59% 502 764 927 454 133 268 760 587 26,51% 

Gouv et Pref 16 188 146 769 32 634 365 365 201,59% 15 849 553 135 19 813 543 629 125,01% 

Conseils Rég 28 740 281 696 28 587 699 825 99,47% 28 890 131 696 25 898 001 409 89,64% 

TOTAL 1 523 670 003 399 786 775 846 170 52% 1 531 573 941 784 551 635 578 169 36% 

Les réalisations en montants au cours de l’exercice 2024, montrent que le taux des Marchés attribués 

est de 52% et celui des Marchés signés de 36% par rapport aux prévisions. 

Tableau 28: Synthèse des réalisations par type de contrats 

Type de 
procédures 

Nombre   

LC/attribués Marché Avenants Total LC Marchés Avenants Total 

AO+DC 4 967 1 621 294 6 882 104 814 891 708 533 701 527 259 13587426746 652 103 845 713 

Gré à 
Gré 

452 305 - 757 7 923 226 845 140 137 577 098 0 148 060 803 943 

TOTAL 5 419 1 926 294 7 639 112 738 118 553 674 037 727 617 13 587 426 746 800 164 649 656 

Le tableau de synthèse des réalisations par types de contrats au cours de la période sous revue, révèle 

d’une part que, sur les 7639 contrats, 4967 sont issus des Appels d’Offres et Demandes de Cotation, il 

apparaît que sur le montant global des contrats qui est de 800 164 649 656 FCFA, les Marchés passés 

par Appels d’Offres représentent 90% en nombres, et 81,5% en montants.  

Tableau 29: Synthèse globale des réalisations (marchés attribués) 

Type Maître Ouvrage 
Attribution 

Nombre % Montant Taux de réalisation 

MIN 826 11,25% 268 030 235 742 34,07% 

CEP 342 4,66% 52 219 402 150 6,64% 

EP 632 8,61% 59 096 681 118 7,51% 

EPP 509 6,93% 127 050 958 248 16,15% 

CTD 4222 57,49% 219 156 503 722 27,86% 

Conseils Rég 458 6,24% 28 587 699 825 3,63% 

Gouv et Pref 355 4,83% 32 634 365 365 4,15% 

TOTAL 7 344 100% 786 775 846 170 100% 

Comme en 2023, les CTD ont passé le plus grand nombre de Marchés, soit 4 222 pour un montant 

FCFA 219 156 503 722, suivis des Ministères et des EPA. 
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Tableau 30: Synthèse globale selon le mode de passation (marchés programmés et non programmés) 

Type de procédures 
Attribution 

Nombre  % Montant  % 

AOIO 138 1,88% 117 142 204 129 14,89% 

AOIR 10 0,14% 12 750 538 039 1,62% 

AONO 5 337 72,67% 414 207 429 012 52,65% 

AONR 245 3,34% 55 602 492 403 7,07% 

DC 828 11,27% 30 552 762 208 3,88% 

DP 28 0,38% 8 357 993 176 1,06% 

GG 757 10,31% 148 060 803 943 18,82% 

REGIE 1 0,01% 101 623 260 0,01% 

TOTAL 7 344 100% 786 775 846 170 100% 

Le recours à la procédure d’appel d’offres national ouvert est de 72,67% en nombre et 52,65% en 

volume des projets attribués, pour un montant de FCFA 414 207 429 012.  

Les Demandes de Cotation attribuées, sont quant à elles estimées à 11.27% pour un montant total de 

FCFA 30 552 762 208 correspondant à un taux de 3.88 % en rapport à la valeur globale des marchés 

attribués.  

Il convient de relever, que le recours au type de procédure d’Appel d’Offres International Restreint 

représente 1.62% des attributions pour un montant de FCFA 12 750 538 039 y compris que, les grés à 

gré sont estimés à 18.82% pour un montant total de FCFA 148 060 803 943, soit 10,31 % du montant 

total des marchés attribués. 

Tableau 31: Synthèse globale par type de financement (national et conjoint) 

Financement National Nombre Réalisation Montant Réalisation Pourcentage Pourcentage (Montant) 

BA 1 260 228 566 744 598 33,0% 33,0% 

BA, BIP 3 5 919 231 071 0,9% 0,9% 

BIP 5 430 424 676 100 890 61,3% 61,3% 

BUDGET DU PROGRAMME 
C2D/CR/FONDS DE 
CONTREPARTIE 

24 2 580 262 368 0,4% 0,4% 

BUDGET SPECIAL CAN 1 23 000 000 0,0% 0,0% 

DGD 11 816 313 965 0,1% 0,1% 

FEICOM 200 16 450 140 411 2,4% 2,4% 

FODECC 28 1 482 154 324 0,2% 0,2% 

FR 80 12 018 629 994 1,7% 1,7% 

PLANUT 1 196 762 500 0,0% 0,0% 

PROSAPVA 4 185 000 000 0,0% 0,0% 

Total 7 042 692 914 340 121 100% 100% 

D’après le tableau ci-dessus, on remarque qu’au cours de l’exercice 2024, 1774 Marchés d’une valeur 

de 268 238 239 231 F CFA ont bénéficié des appuis divers (BA, BIP, FR, BF et BA, le FEICOM FODECC 

PLANUT et PROSAPAVA). Bien évidemment, le Budget d’Investissement Public (BIP) étant le principal 

pourvoyeur des financements alloués aux projets d’investissements publics, l’Etat y a consenti une 

enveloppe globale d’environ 424 676 100 890 FCFA au titre de l’exercice sous revue pour un volume 

numéral de 5430 projets. A côté du BIP, les organismes, les programmes et autres budgets autonomes 

ont été des véritables bras séculiers de l’Etat pour le financement des projets en 2024, avec un nombre 

significatif des projets financés.  
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Tableau 32: Synthèse globale par type de financement (externe) 

 

 

D’après le tableau ci-dessus, on constate qu’au cours de l’exercice 2024, 302 Marchés d’une valeur de 

61 009 158 370 F CFA ont bénéficié des appuis des financements extérieurs (AFD ; BAD ; BID…) 

Graphique 14 : synthèse globale par type financement externe en nombre et en montant  

 

Tableau 33 : Procédures passées en ligne à travers la plateforme COLEPS  

Type MO 
Montant total des 

projets programmés 

Nombre de 
DAO publiés 
sur COLEPS 

Nombre de Marchés (lots 
correspondants) 

Publiés sur Coleps 

 Nombre de 
soumissions reçues 

sur COLEPS 
Ministères 2 136 962 756 670 410 535 794 

Projets 37 768 860 282 12 40 0 

EPP  - -   - -  

EP  14 455 445 800 61 72 129 

Gouverneurs 
et Préfets 

0 0     

CTD 125 823 300 000 3 3 0 

CR - -  -   - 

Total 2 445 109 374 952 486 650 923 

 

Au cours de la période sous revue, 486 DAO ont été publiés sur la plateforme COLEPS 

(https://marchespublics.cm) pour être passés ligne. Ces DAO ont permis l’attribution et la signature   650 

marchés d’une valeur de 238 433 702 377 FCFA. A cet égard 923 soumissionnaires ont participé aux 

dites procédures en ligne. 
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Financement National 
Nombre 

Réalisation 
Montant Réalisation Pourcentage Pourcentage (Montant) 

AFD 35 3 534 534 569 11,59% 5,79% 

AFD,BUDGET DU PROGRAMME 
C2D/CR/FONDS DE 
CONTREPARTIE 

1 4 411 056 558 0,33% 7,23% 

AIMF 2 93 456 970 0,66% 0,15% 

BAD 36 10 841 221 023 11,92% 17,77% 

BID 4 727 968 479 1,32% 1,19% 

BM 129 32 736 922 107 42,72% 53,66% 

C2D 1 59 148 000 0,33% 0,10% 

EKR 5 318 972 292 1,66% 0,52% 

FA 2 193 875 000 0,66% 0,32% 

FIDA 43 4 148 991 613 14,24% 6,80% 

IDA 35 3 591 097 686 11,59% 5,89% 

KFW/IPEX BANK 4 271 819 202     

PNDP 5 80 094 871 1,66% 0,13% 

Total 302 61 009 158 370 100% 100% 
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SECTION 3 : DELAIS DE PASSATION ET D’EXECUTION DES MARCHES PUBLICS

 
Le cadre rénové de la passation des marchés publics issue des réformes opérées à travers la mise 

en vigueur des décrets n° 2018/366 portant Code des Marchés Publics, n°2018/355 fixant les 

règles communes applicables aux marchés des entreprises publiques des 20 et 12 juin 2018 et la 

circulaire N°001/PR/MINMAP/CAB du 25 avril 2022 relative à l’application du Code des Marchés 

Publics, fixe les règles favorables à des processus de passation des marchés de plus en plus 

flexibles.   
 

Malgré ce cadre réglementaire, l’on observe des goulots d’étranglements tout au long du cycle des 

projets au niveau des acteurs de la chaine, notamment les Maîtres d’Ouvrage, les Maîtres 

d’Ouvrage Délégués, les Commissions de Passation des Marchés et les Commissions Centrales de 

Contrôle des Marchés qui ont un impact significatif sur les délais de passation. 
  

Pour le compte de l’exercice 2024, la cartographie desdits délais est présentée ci-après, sur la 

base des délais conformes. Elle porte à la fois sur les marchés passés par les acteurs soumis au 

Code des Marchés Publics et aux Règles Communes. Certaines procédures de la passation de ces 

marchés sont soumises au contrôle à priori des Commissions Centrales. 

3.1- DELAIS CONFORMES 

Tableau 34: Synthèse des délais réglementaires pour les acteurs assujettis au Code des marchés publics 

 

 

Le tableau ci-dessus, présente les délais globaux de passation des marchés. Ils sont évalués sur la 

base des délais prescrits par le Code des Marchés Publics et des usages réglementaires aux 

différentes étapes et en fonction du type de procédure, tel que présenté dans le tableau 

synoptique des délais en annexe. Ceux-ci sont calculés à partir de la date de saisine de la CPM, 

pour examen du Dossier d’Appel d’Offres jusqu’à la notification du marché au cocontractant. 

 

 

 

 

 

N° Désignation type procédure  Nombre de jours Nombre de mois 

1 AONO Procédure simplifiée de Demande de cotation 64 2 mois 4 jours 

2 AONO Procédure Normale 83 2 mois 23 jours 

3 AOIO procédure Normale 148 4 mois 28 jours 

4 AONR procédure Normale 155 5 mois 5 jours 

5 AOIR procédure Normale 195 6 mois 15 jours 

6 AONO assorti du contrôle a priori des CCCMP 107 3 mois 17 jours 

7 AOIO assorti du contrôle a priori des CC 172 5 mois 22 jours 

8 AONR assorti du contrôle a priori des CC 219 7 mois 9 jours 

9 AOIR assorti du contrôle a priori des CC 179 5 mois 29 jours 

10 Gré à Gré 109 b et c 60 2 mois 

11 Gré à Gré 109 a et d 45 1 mois 15 jours 

12 Gré à Gré 109 b et c assorti du contrôle a priori des CC 70 2 mois 10 jours 

13 Gré à Gré 109 a et d assorti du contrôle a priori des CC 55 2 mois 5 jours 



     
Rapport sur la Situation Générale des Marchés Publics au Cameroun   –  Exercice  2024                35 

Tableau 35: Chronogramme des délais de passation des marchés 

3.2- DÉLAIS GLOBAUX PAR TYPE DE PROCÉDURE 

Conformément à la réglementation et aux usages en matière de passation des marchés au 

Cameroun, les délais de passation pour les marchés d’envergure en fonction de la nature des 

prestations2 sont en moyenne de 107 jours pour les Appels d’Offres nationaux ouverts, 172 jours pour 

les Appels d’Offres Internationaux, 219 jours pour les Appels d’Offres nationaux restreints et 55 jours 

pour les marchés de gré à gré.  

Quant aux procédures normales et de moindre envergure qui sont passés en CPM, le délai moyen est 

de 83 jours pour les Appels d’Offres Nationaux Ouverts (AONO), 155 jours pour les Appels d’Offres 

Nationaux Restreints (AONR), 148 jours pour les Appels d’Offres Internationaux Ouverts (AOIO), 195 

jours pour les Appels d’Offres Internationaux Restreints (AOIR) et 64 jours pour la demande de 

Cotation. En procédure de gré à gré, ce délai est de 45 jours  

3.2.1- Marchés passés en procédure normale 

Tableau 36 : Délais de passation des marchés en CPM       

Type de 
procédure 

Délais 
conformes 

Nombre de 
contrats 

Délais consommés par tranche en jours 
Délais 

Moyens 

Inférieur MP 
Marge de 

performance (MP) 
Marge 

Acceptable (MA) 
Marge critique 

(MC) 
 

DC 64 550 
<=40  ]40 et 60[ [60 et 90] > 90  

112 
3% 10% 25% 62% 

AONO 83 3812 
<=60  ]60 et 80[ [80 et 110] > 110 

122 
19% 20% 27% 34% 

AOIO 148 69 
<=120 jrs ]120 et 140[ [140 et 180] > 180 

184 
12% 13% 38% 38% 

AONR 155 123 
<=140 jrs ]140 et 165[ [165 et 190] > 190 jrs 

171 
59% 6% 3% 32% 

AOIR 195 1 
<=160 jrs ]160 et 205] [205 et 250] > 250 jrs 

92 
100%       

GG 60 11 
<=45 jrs ]45 et 60] [60 et 90] >90 jrs 

87 
9% 9% 64% 18% 

NB : la date d’autorisation du Gré à Gré a été considérée comme départ de l’évaluation des délais 

                                                 
2 Marchés passés en commission centrale, soit 5 milliards pour les infrastructures routières, 1 milliard pour les autres 
infrastructures, 500 millions pour les bâtiments et équipement collectif, 250 millions pour les approvisionnements généraux 
et 100 millions pour les services et prestations intellectuelles 
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Graphique 24 : délais de passation des marchés en CPM  

 

Au titre de l’exercice 2024, l’on observe de manière générale, une tendance du temps de passation 

à la hausse par rapport à l’exercice précédent. L’on est ainsi passé de 96 jours en moyenne à 112 

jours pour la demande de cotation, et de 112 jours à 122 jours pour les appels d’offres nationaux 

ouverts. Ces délais ne sont pas conformes aux délais réglementaires. Il en est de même pour les délais 

moyens de l’appel d’offre restreint ou la période de passation a pratiquement doublé au cours de cet 

exercice.  

3.2.2- Marchés soumis à la revue préalable des CCCM

 

Tableau 37 : Délais de passation des marchés passés en CCCM 

Type de 
procédure 

Délais 
conformes 

Nombre de 
contrats 

Délais consommés par tranche en jours 

Délais 
Moyens inférieur MP 

Marge de 
performance 

(MP) 

Marge 
Acceptable 

(MA) 

Marge 
critique(MC) 

AONO 107 84 
<=80  ]80 et 130[ [100 et 130] > 130 jrs 

160 
13% 15% 30% 42% 

AOIO 172 10 
<=140 ]140 et 160[ [160 et 190] > 190 jrs 

204 
0% 0% 0% 100% 

AONR 219 7 
<=165 ]165 et 185[  [185 et 210] > 210 jrs 

155 
57% 14% 0% 29% 

AOIR 179 7 
<=200 ]200 et 225[ [225 et 250] > 250 jrs 

180 
0% 0% 0% 100% 

NB : la date d’autorisation du Gré à Gré a été considérée comme départ de l’évaluation des délais 
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Graphique 25 : Délais de passation des marchés en CCCM 

 

Comme en 2023, l’on relève que s’agissant des procédures soumises à la revue préalable des 

Commissions Centrales, seul les délais moyens des marchés passés par appels d’offres nationaux 

restreints sont conformes aux délais réglementaires au cours de la période sous revue. La procédure 

d’appel d’offre national ouvert qui a été la plus utilisée est quant à elle largement au-dessus de la 

marge acceptable avec 42% des procédures passées sous seuil critique des délais.  

3.3- DÉLAIS GLOBAUX PAR TYPES D’ACTEURS ET TYPES DE PROCÉDURES 

3.3.1- Délais moyens des marchés passés en procédure normale (CPM

Tableau 38: Délais moyens par types de procédures et acteurs (CPM) 

Type MO AOIO AOIR AONO AONR DC GG 
Délais moyens 

globaux 

MIN     136 126 121   133 

CEP 263   185 144 113   170 

EPP 160   131 94 96   135 

EP     115 130 116 72 116 

CTD   92 122 265 114 163 123 

GOUV     83 85 85   84 

PRE     96   90   95 

CR     121 137 101 67 120 

Délais moyens 184 92 122 171 112 87 122 

 

De manière générale, l’on note que les projets passés au niveau décentralisé ont des délais moyens 

globaux toutes natures de prestations confondues inférieurs aux procédures passées par les acteurs 

centraux. 
 

Concernant l’appel d’offre national ouvert par exemple, les délais oscillent entre 96 et 122 jours, alors 

que pour les acteurs centraux, l’on enregistre des marges de 100 à 130 jours. Ces marges sont toutes 

fois largement au-dessus des délais conformes de passation pour les procédures passées par appel 

d’offre ouvert. 
 

De manière spécifique, seul les Gouverneurs et les Préfets ont passé les marchés dans des marges 

acceptables compris entre 80 et 110 jours pour les procédures passées par appel d’offre national 

ouvert.  
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3.3.2- Délais moyens des marchés soumis à la revue préalable des CCCM 

Tableau 39: Délais moyens par types de procédures et acteurs (CCCM) 

Type MO AOIO AOIR AONO AONR 
Délais moyens 

globaux 

MIN   152 234 148 192 

CEP 214 194 519   258 

EPP 188 168 122   129 

EP     137 81 134 

CTD     245 205 240 

PRE     110   110 

Délais moyens 204 180 160 155 165 

 

Au cours de la période sous revue, indépendamment des Entreprises publiques, des Etablissements 

Publics et Administratifs et des Préfets qui sont passés en commission centrale dans des délais 

acceptables, les projets passés par les Ministères et Assimilés et les Cellules d’Exécution des Projets 

par contre atteignent des seuils critiques quelques soit le type de la procédure. 

3.3.3- Délais en phase d’exécution des marches 

Tableau 40: Délais d’exécution des marchés 

Type de 
Maître 

d’Ouvrage 

Marchés 
démarrés 

Echantillon marchés déjà 
Réceptionnés 

Marchés exécutés dans les 
Délais 

Marchés exécutés en retard 

(Nbre) (%) (Nbre) (%) (Nbre) (%) 

MIN 301 94 31,2% 44 47% 50 53% 

CEP 172 23 13,4% 14 61% 9 39% 

EPP 317 42 13,2% 25 60% 17 40% 

EP 446 103 23,1% 76 74% 27 26% 

CTD 3 089 1 308 42,3% 813 62% 495 38% 

CR 315 90 28,6% 39 43% 51 57% 

Gouv et Pref 256 66 25,8% 40 61% 26 39% 

Total 4 896 1 726 35,3% 1051 61% 675 39% 

 

Sur un échantillon de 1726 marchés réceptionnés au cours de l’exercice 2024, 1051 marchés ont été 

passés en respectant les délais d’exécution prévus, soit un pourcentage de 61%, soit une légère baisse 

par rapport à l’exercice 2023 ou ce taux était de 63%. Les Cellules d’exécution des projets, les 

Etablissements Publics Administratifs, les Entreprises Publiques, les Collectivités Territoriales 

Décentralisées et les Gouverneurs et Préfets ont des taux supérieurs à 60%, tandis que les Ministères 

et les Conseils régionaux, ont des taux assez faibles, soit respectivement 47% et 43%.  

Toutefois, il y’a lieu de signaler que 3170 marchés soit une proportion de 65%, étaient encore en 

cours d’exécution au terme de l’exercice budgétaire 2024. 
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SECTION 4 : DEPERDITIONS DES PROCEDURES

4.1- DEPERDITION EN PHASE PASSATION

 Les déperditions en phase passation concernent toutes les procédures qui n’ont pas abouti à l’étape 

de contractualisation du fait de l’annulation de l’appel d’offre ou de la décision d’attribution, ou d’une 

décision rendant une procédure infructueuse.  

Tableau 41: Appel d’offres infructueux et annulés 

Appels d’offres infructueux  

Autorité Contractante 
AO lancés en 2024 AO Infructueux (Projets 

lancés en 2024) 
AO Infructueux (Projets 

lancés en 2023) 
TOTAL 

MIN 733 100 63 163 

CEP 347 62 35 97 

EPP 461 81 15 96 

EP 588 58 14 72 

CTD 3 824 130 100 230 

GOUV ET PREFETS 367 9 11 20 

CR 273 24 14 38 

Total 6 593 464 252 716 

Appel d’offres annulés 

Autorité 
Contractante 

AO lancés en 2024 AO Annulés (Projets 
lancé en 2024) 

AO Annulés (Projets lancés 
en 2023) 

TOTAL 

MIN 733 36 17  53 

CEP 347 7 15  22 

EPP 461 5 12 17 

EP 588 7  25 32 

CTD 3 824 38  27 65 

GOUV ET PREFETS 367 2  18 20 

CR 273 5  0 5 

Total 6 593 100 114 214 

 

Au cours de la période en phase d’appréciation, l’on a enregistré au lancement de la consultation, 

464 appels d’offres infructueux, et 100 appels d’offres annulés. Les CTD sont les acteurs qui 

enregistrent le plus de déperditions, soit 28,017 % d’appels d’offres infructueux et 38% d’appels 

d’offres annulés. 

 Graphique 15 : appel d’offres infructueux et annulés  
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4.1.2- ATTRIBUTIONS ANNULÉES 

Tableau 42:  Attributions annulées 

Type MO Marchés attribués Attributions Annulées Taux (%) 

MIN 826 36 4,36% 

CEP 342 7 2,05% 

EPP 509 5 0,98% 

EP 632 7 1,11% 

CTD 4 222 38 0,90% 

GOUV ET PREFETS 355 2 0,56% 

CR 458 5 1,09% 

Total 7 344 100 1,36% 
 

A l’étape d’attribution, l’on enregistre 100 décisions d’attributions annulées, soit moins de 1, 36%    de 

l’ensemble des marchés attribués sur la période. Les Collectivités Territoriales décentralisées  

Graphique 16 : Marchés lancés/marchés attribués/annulés                    

 

4.2- ETAT DES DEPERDITIONS DES OPERATIONS D’EXECUTION 

Les déperditions des opérations d’exécution présentées ci-après, concernent les marchés formellement 
résiliés par les maîtres d’ouvrage, et ceux abandonnés par les cocontractants. 

4.2.1- Marchés résiliés 

Tableau 43:  Marchés résiliés 

TYPE MO 
 Contrats signés en 

2024 

Marchés résiliés 

2023 2024 

MIN 639 44  49  

CEP 235 11  11 

EPP 350 33 10  

EP 520 11 33 

CTD 3553 15 15 

GOUV ET PREFETS 408 1   1 

CR 303   0 

TOTAL 6 008 115 119 

Au cours de la période à l’étude, il ressort qu’un total de 119 ont fait l’objet de résiliation, soit une 

légère augmentation par rapport à l’exercice 2023. Les Ministères affichent le plus grand nombre 

avec un total de 49 marchés résiliés, suivis des Etablissements Publics Administratifs avec 33 marchés 

et les Collectivités Territoriales Décentralisés 15 marchés. 

 

826

342 509 632

4 222

355 458

36 7 5 7 38 2 5

MIN CEP EPP EP CTD GOUV ET 
PREFETS

CR

lancés annulés



     
Rapport sur la Situation Générale des Marchés Publics au Cameroun   –  Exercice  2024                41 

Graphique 17 : marchés résiliés 

 

4.2.2- Chantiers abandonnés 
 
 

 

Au cours de la période sous revue, l’on a identifié 18 chantiers abandonnés par les co-contractants. 

Les collectivités territoriales enregistrent à elles seule 12 marchés abandonnés, soit un taux de 67%.  

Le nombre de chantier abandonnés est en baisse par rapport à l’exercice 2023 ou l’on enregistrait 

217 chantiers abandonnés. 

Tableau 44 : Chantiers abandonnés par type d’acteurs  

TYPE MO Contrats signés en 
2024 

Abandonnés 2024 Nombre de marchés 
Démarrés 

% 

MIN 639 0  301 0% 

CEP 235  7 172 4.07% 

EPP 350  0 317 0% 

EP 520  1 446 0.22% 

CTD 3553  16 3 089 0.52% 

Gouv et Pref 408  0 256 0% 

Conseils Rég 303  0 315 0% 

TOTAL 6 008 24 4 896 0.49% 
 

 

 

 

 

Graphique 18 : marchés abandonnés 
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4.3- SYNTHÈSE DES DÉPERDITIONS DES OPÉRATIONS D’EXÉCUTION DES MARCHÉS PUBLICS 

Le tableau ci-dessous présente la situation par type de Maître d’Ouvrage, et type de déperdition 

selon qu’il s’agisse des marchés abandonnés ou résiliés.  

Tableau 46 Synthèse des déperditions de la phase exécution des procédures lancées en 2024 

Type de Maître 
d’Ouvrage 

Nombre 
marchés signés 

Nombre marchés 
démarrés 

Nombre chantiers 
abandonnés 

Nombre 
marchés résiliés 

Total 
déperditions 

% 

MIN 639 301 0  49  49 16% 

CEP 235 172  7           11 18 10% 

EPP 350 317  0 10  10 3% 

EP 520 446  1 33 34 8% 

CTD 3 553 3 089  16 15 31 1.% 

GOUV ET 
PREFETS 

303 256  0  1 1 1% 

CR 408 315  0 0 0 0% 

TOTAL 6 008 4 896 24 119 143 3% 

Au terme de l’exercice l’on compte au total 143 déperditions avec 119 marchés résiliés, et 24 marchés 

abandonnés. Le total des déperditions représente 3% des marchés démarrés.  

Graphique 19 : synthèse de déperdition 

 

4.3.1- SITUATION DES PÉNALITÉS DE RETARD 

Conformément à l’article 168 du Code des Marchés Publics, il est imputé au titulaire d’un marché une 

pénalité de retard en cas de dépassement de délais contractuel. La remise desdites pénalités ne peut 

se faire qu’après avis favorable de l’Organisme Chargé de la Régulation des Marchés Publics. 

Tableau 45 : situation des pénalités par types d’acteurs 
 

Type MO/MOD Nombre de marchés signés Pénalités identifiées Pourcentage 

MIN 639 49 7,7% 

CEP 235 20 8,5% 

EPP 350 54 15,4% 

EP 520 40 7,7% 

CTD 3 553 28 0,8% 

CR 303 0 0,0% 

GOUV et PREFETS 408 0 0,0% 

TOTAL 6 008 191 3% 
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Graphique 20 : Pourcentage sur la situation des pénalités par Type d’Acteurs 

 

Au cours de l’exercice 2024, 191 marchés exécutés hors délais ont été recensés pour faire l’objet de 

pénalités.  
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SECTION 5 : CONTROLE INTERNE DE PASSATION ET D’EXECUTION 

Les Commissions Centrales de Contrôle des marchés, sont des organes techniques placés auprès du 

Ministre Chargé des Marchés Publics. Elles sont chargées du contrôle a priori des procédures de 

passation des marchés publics relevant de leurs compétences, initiées par les Maîtres d’Ouvrages ou 

les Maîtres d’Ouvrages Délégués. 

5.1- CONTRÔLE À PRIORI DES PROCÉDURES PAR LES COMMISSIONS CENTRALES DE CONTROLE DES MARCHES 

5.1.1 Commissions Centrales de Contrôle des Marchés 

Tableau 46 : Récapitulatif des avis émis par types de commissions centrales de contrôle 

Commissions AG AI SPI TR BEC Total 

Avis favorables 18 08 08 51 18 103 

Avis défavorables 09 11 58 10 18 106 

Avis assortis de réserves 08 13 31 21 06 79 

TOTAL 35 32 97 82 42 288 

 

Les Commissions Centrales de Contrôle des Marchés ont émis en 2024 ; 288 avis selon la nature des 
prestations : 
- les Bâtiments et Equipements Collectifs : BEC 42, 
- Approvisionnements Généraux : (AG) 35, 
- les Autres les Services et Prestations Intellectuelles : (SPI) 97, 
- les Autres Infrastructures (AI) et les Infrastructures routières avec respectivement :32 et 82 avis. 
Sur ces 288 avis 103 étaient favorables, 106 défavorables et 79 assortis de réserves. 

5.1.2 Par les Experts  

Tableau 47: Récapitulatif des experts utilisés par type de commissions  

Commissions AG AI SPI TR BEC Total 

Nombre utilisés 41 32 18 24 15 130 

Avis émis 58 47 22 35 18 180 

Avis suivis 52 41 20 30 15 158 

Au terme dudit exercice, 130 Experts ont été utilisés au sein des différentes CCCM.  
A cet effet, 180 avis ont été émis et recensés par ces derniers comme suit : 
- 58 en Approvisionnements Généraux ; 
- 22 en Services et Prestations Intellectuelles ; 
- 47 Autres Infrastructures ; 
 -35 les Infrastructures routières ; 

-18 en Bâtiments et Equipements Collectifs ; Tels que récapitulés dans le tableau ci-dessous 

5.1.3 Par les Observateurs Indépendants  
Tableau 48: Synthèse des rapports produits par les OI 

N° Type de Commission/MO 
Nbre Appels 

d'Offres 

Rapports 

Séances 

Rapports 

Sessions 

Rapports 

Périodiques 

1 CPM/MIN 912 505 121 1 

2 CSPM/CEP 364 202 48 0 

3 CIPM/EP, CTD, CR 5 073 1703 410 2 

4 CIPM/GOUV 150  875 211 1 

5 CIPM/ PREF 248 718 172 0 

Total 7 224 4 003 962 04 

 (*) Les Entreprises Publiques sont exclues du champ d’observation de l’activité des OI. 

Pour l’exercice sous revue, les Observateurs Indépendants (personnes physiques et morales) ont produit 
4969 rapports, parmi lesquels 4003 rapports de séances des commissions, 962 rapports de sessions 
des sous-commissions d’analyse, et 04 rapports périodiques. 
La répartition de ces rapports est reprise dans le tableau ci-dessus. 
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SECTION 1 : SURVEILLANCE DU SYSTÈME  

 

Conformément aux dispositions de l’article 48 alinéas 1et 2 : la Régulation des Marchés Publics est 

assurée par un Organisme dédié à cet effet. L’organisme chargé de la Régulation des Marchés 

Publics, est le Surveillant et le Facilitateur du Système. 

1.1. SUIVI DES PROCÉDURES PAR TYPE D’ACTEUR ET NATURE D’ACTE DE RÉGULATION  

Tableau 49 : Synthèse des actes de régulation par type de mesure  

N° 
Type 
d’Acteur 

Didactique Correctif Conservatoire Répressif Total % 

1 MIN 118 67 4 7 196 6% 

2 CEP 16 121 0 0 137 4% 

3 EPP 17 48 0 0 65 2% 

4 EP 120 323 3 4 450 15% 

5 CTD 503 1394 75 32 2004 65% 

7 CR 36 39 4 5 84 3% 

8 GOUV 1 9 0 0 10 0% 

8 PRE 28 79 6 6 119 4% 

Total 839 2080 92 54 3065 100% 
 

Graphique 34 : Représentation par nature d’actes de régulation 

 

L’examen rétrospectif des données relatives aux actes de régulation, fait apparaître une contraction 

globale du volume d’actes émis au cours de l’exercice 2024, lesquels s’établissent à 3 065, contre 3 

136 actes enregistrés en 2023, soit une baisse quantitative de 2,26 %.  

Cette progression, mérite une emphase particulière. 

Les Collectivités Territoriales Décentralisées (CTD) sortent du lot, de manière significative, en 

concentrant à elles seules 2 004 actes, représentant ainsi 65 % du total des mesures de régulation 

dialectiques et correctives, documentées sur la période. 

L’analyse selon la nature des actes révèle une prépondérance des mesures correctives, lesquelles 

constituent 67,86 % de l’ensemble, suivies des mesures à vocation didactique (27 ,37%) et des mesures 

conservatoires 3 %).  

Cette configuration organique, traduit une intervention majoritairement réactive, davantage orientée 

vers la rectification des irrégularités que vers la prévention ou l’accompagnement en amont. 
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Au regard de ces constats saillants, il apparaît impérieux de procéder à l'implémentation des 

mécanismes renforcés, d’appui technique et institutionnel, spécifiquement ciblés selon les catégories 

d’acteurs et les phases critiques du cycle des marchés publics (programmation, passation, exécution). 

Opter pour une méthodologie, articulée autour du renforcement des capacités, viserait à atténuer les 

dysfonctionnements récurrents, à garantir une meilleure observance des cadres normatifs en vigueur, 

et à optimiser l’efficience globale des dispositifs de régulation. 

1.2. ACTES DE RÉGULATIONS EMIS PAR ÉTAPE DE PROCÉDURE 

Tableau 50: Synthèse des actes de régulation par étapes de procédure  

Les phases identifiées, traduisent les différentes séquences constitutives du cycle de vie d’un marché. 

N° Etape de la procédure 

2024 

Nbre Dysfonction-
nements (1) 

Nbre Acte  de 
régulation  (2) 

(2/1) 

1 Programmation 207 153 73,91 

2 Examen DAO 305 251 82,30 

3 Lancement AO/Publication 1327 1199 90,35 

4 Dépouillement 212 182 85,85 

5 Examen de rapport d’analyse 98 92 93,88 

6 Attribution 739 641 86,74 

7 Examen  projet de marche (avenant, gré-à-gré) 23 23 100 

8 Signature de marche 110 91 82,73 

9 Autres actes (phase passation) 237 124 52,32 

10 Exécution 410 182 44,39 

11 Autres actes (phase exécution) 238 127 53,36 

                         Total général 3906 3065 78,47 

L’analyse des données disponibles, révèle que 78,47 % des irrégularités constatées, au cours de 

l’exercice ont fait l’objet d’une prise en charge effective, à travers l’émission d’actes de régulation.  

La ventilation des irrégularités, selon les étapes procédurales, fait ressortir les tendances suivantes : 

Phase de passation  

De la planification à l’ouverture des plis, 1 785 cas ont été recensés, représentant 58,23 % du total ; 

De l’analyse des offres à la signature du contrat, 847 irrégularités ont été relevées, soit 27,63 %. 

Les autres actes de la phase Passation ont enregistré 124 autres irrégularités représentant un 

pourcentage de 4,04% 

Phase d’exécution  

Du lancement des prestations à la réception définitive, 182 cas, soit 5,93 % des irrégularités 

enregistrées. 

Les autres actes de la phase exécution, ont enregistré 127 irrégularités, soit 4,14 %. 

Ce constat récurrent, en dépit des dispositifs d’accompagnement méthodologique et des outils de 

simplification mis à la disposition des parties prenantes, suggère l’existence de défaillances 

structurelles qui méritent une attention accrue. 

Dans cette logique, il serait opportun d’engager, de manière rigoureuse et ciblée, un programme de 

renforcement des compétences, arrimé à une cartographie précise des irrégularités récurrentes. Cette 

démarche permettrait non seulement de corriger les écarts de conformité, mais également de structurer 

durablement les pratiques en matière de gestion contractuelle publique. 
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1.3. IRREGULARITES PAR SOURCES D’INFORMATIONS 

Tableau 51 : irrégularités par sources d’informations 

Source d'information 
Administration centrale Régions Total 

Nombre % Nombre % Nombre % 

Rapport d'observation OI 19 0% 201 3% 220 6% 

JDM, Cameroun Tribune et 
Documents de collecte 

217 100% 3 469 97% 3686 94% 

TOTAL 236 100% 2970 100% 3 906 100% 

L’Agence a identifié au cours de la période de référence 3 906 irrégularités. Celles-ci proviennent de 

diverses sources notamment, les rapports des Observateurs Indépendants (OI), les documents générés 

par les procédures et transmis par les acteurs, le Journal Des Marchés (JDM), les requêtes, recours, les 

dénonciations et autres correspondances. Quant aux rapports des observateurs indépendants, leur 

exploitation est beaucoup plus visible dans les services centraux, que dans les régions alors que ce 

type de document regorge de plusieurs éléments à capitaliser, dans le cadre du traitement d’un 

dossier, voire la collecte des documents. Au demeurant, l’exploitation des rapports des OI est faible 

dans l’ensemble en tenant compte de leur volume d’activités. Cependant, dans l’intérêt de la régulation 

en temps réel, il est judicieux de porter une attention particulière à ces rapports car, au-delà du contrat 

avec l’agence, cet acteur joue un rôle majeur dans la passation des marchés qui relèvent de sa 

compétence. 

Tableau 52:  Irrégularités par étapes de procédure 

  Etape de procédure SC AD CE EN ES LT NO NW OU SU SW Total % 

1 Programmation 0 60 2 42 0 9 85 0 6 1 2 207 5% 

2 Examen DAO 42 138 16 33 2 5 4 22 37 6 0 305 8% 

3 Lancement AO 45 500 75 151 9 2 57 23 97 332 36 1327 34% 

4 Dépouillement des Offres 1 43 10 41 0 2 2 8 88 9 8 212 5% 

5 
Examen Rapport offres 
techniques 

0 16 2 21 1 42 1 1 14 0 0 98 
3% 

6 Attribution 68 87 37 251 3 50 45 44 128 6 20 739 19% 

7 Examen Projet Marche 0 10 0 0 0 0 0 0 13 0 0 23 1% 

8 Signature Marche 0 1 0 77 5 19 7 0 1 0 0 110 3% 

9 Autres actes (phase exécution) 0 125 1 4 0 3 46 0 53 5   237 6% 

10 Exécution 42 22 5 86 2 14 2 11 212 10 4 410 10% 

11 Autres actes (phase passation) 28 26 0 42 0 23 1 7 109 2 0 238 6% 

  Total 226 1028 148 748 22 169 250 116 758 371 70 3906 100% 

Ce tableau met en évidence les phases de la procédure de passation des marchés les plus exposées 

aux actes de régulation. La phase de lancement des appels d’offres (AO) concentre à elle seule 

47,08 % des irrégularités recensées, soit 1 327 cas sur les 3 906 enregistrés.  

Elle est suivie par l’étape de l’attribution des marchés, représentant 26,83 % des cas, ce qui dénote 

des dysfonctionnements majeurs dans les étapes critiques de sélection et de contractualisation. 

À l'inverse, certaines étapes comme l’examen des projets de marchés ou la réception définitive 

présentent des taux d’irrégularité marginalement faibles, suggérant une meilleure conformité à ces 

stades ou une sous-déclaration 

Les régions de l’Adamaoua (AD), de l’Ouest (OU) et De l’Extrême- Nord (EN) apparaissent comme les 

plus concernées par ces irrégularités, avec un total respectif de 1028, 758 et 748 actes.  
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Tableau 53: Ventilation des irrégularités par type de mesure, en nombre 

Acteurs concernés 
Nbre d'actes 
imputés émis 

Nbre de mesures   
conservatoires et 

correctives 

Nbre de mesures 
didactiques 

Nbre de mesures 
répressives 

MIN et assimilés 196 71 118 7 

CEP 137 121 16 0 

EP  450 326 120 4 

EPP  65 48 17 0 

CTD 2004 1469 503 32 

GOUV  10 9 1 0 

PREF 119 85 28 6 

CR 84 43 36 5 

Total 3 065 2172 839 54 

L’exercice 2024 est marqué par la prédominance des mesures correctives, talonnées par celles dites 

didactiques  

Pour ce qui est des mesures correctives, les CTD enregistrent le taux le plus élevés qui est de 67,63 

%, suivies des EP et des CEP avec des taux de 15 et 5,57 % 

Tableau 54: Récapitulatif des recours et requêtes des soumissionnaires   

N° Différends Nombre  Instruction 

ARMP CER 

Recevabilité  Fondé Recevabilité Fondé 

Recevable 
Non-

recevable 
Fondé 

Non 
fondé 

Recevable 
Non-

recevable 
Fondé 

Non 
fondé 

1 Recours 180 158 97 61 54 43 97 61 50 47 

2 Requêtes 7 7 2 5 5 5 2 5 10 5 

Total 187 165 99 66 59 48 99 66 60 52 
 

Les statistiques de l’Agence révèlent qu’en 2024, 187 recours ont été transmis à l’Agence pour 

instruction par le CER.  Cette estimation opposée au nombre de consultations lancées s’avère faible en 

valeur relative. Quoiqu’une légère baisse soit observée, la mobilisation des soumissionnaires à porter 

leurs réclamations auprès de ces comités est un fait à mettre au crédit de la réforme.  

Tableau 55: Recours jugés recevables et traités par étape de procédure 

Phase de la Procédure   Nombre fondé    (%Fondé)  
 Nombre Non 

fondé  
  (%Non fondé)   TOTAL  

Passation 54 96.15 43 97.97 97 

Exécution 2 3.85 5 2.03 7 

 TOTAL  56 100 48 100 104 

Le tableau ci-dessus présente une ventilation des recours jugés recevables et traités, répartis selon les 

deux grandes phases de la commande publique : la passation et l’exécution des marchés. Il ressort 

que la phase de passation concentre la majorité des recours, avec 97 cas enregistrés, représentant 

93,26 % de l’ensemble des recours. Parmi ceux-ci, 54 ont été jugés fondés, soit un taux de 55,67 %, 

tandis que 43 ont été jugés non fondés, traduisant un taux de 44, 32 % des recours non fondés 

enregistrés toutes phases confondues. 

En comparaison, la phase d’exécution des marchés ne totalise que 7 recours soit 6, 73 % du total 

dont 2 fondés, et 5 non fondés. Ce tableau confirme que les contentieux en matière de marchés 

publics se concentrent majoritairement en amont, au moment de la sélection et de l’attribution. 

1.4. PANORAMA DES SANCTIONS PROPOSÉES 

1.4.1. LES SANCTIONS DES PROCEDURES ET DES ACTEURS 

Le panorama des sanctions proposées, est constitué des sanctions de procédures, des acteurs, et 

pécuniaires.  
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Tableau 56: récapitulatif des sanctions 

MO 
Sanction des 
procédures 

Propositions de 
sanctions 

Pénalités de retard Intérêts moratoires 

MIN 67 - 49 4 

CEP  284  2 20 2 

EPA 323  2 40 - 

EP 48    54 - 

CTD 1677  25 28 - 

GOUV ET PREFETS 88  -  -  -  

CR 39  1 - - 

Total  2526 30  191 6 

Au cours de la période sous revue, l’agence a contribué efficacement dans la prise de sanctions à 

l’encontre des procédures et des acteurs reconnus coupables de violations flagrantes de la 

réglementation en vigueur, aussi bien à la phase passation qu’à l’exécution des marchés.  

En phase passation  

Des données globales déclinées dans le tableau ci-dessus, il est important de rappeler que les 

mesures prescrites par l’Agence dans le sens d’inviter le MO/MOD à déclarer les AO infructueux 

ont été prises en compte. C’est ainsi que 2526 procédures ont été reprises, à la faveur desdites 

mesures. 

En phase exécution  

En phase exécution Le motif de la défaillance est majoritairement invoqué, pour soutenir la décision 

de sanction des cocontractants de l’administration. Ceci tire sa source des abandons de chantiers, 

au nombre de 20 en 2024.  

Pour l’année 2024, 119 décisions de résiliation ont été transmises à l’agence pour la suite de la 

procédure.  

Pour ce qui est des actes d’exclusion il concerne exclusivement les problème de gouvernance s’agit  

des MO et MOD ,des Président et membre de commission ; la production de faux documents, les 

falsifications diverses, sont à l’origine des sanctions des soumissionnaires. Les statistiques y 

afférentes accordent la part belle aux CTD 66,38%. Ce qui représente une marge importante 

conséquemment éligible. 

1.4.2. LES SANCTIONS PECUNIAIRES  

Le volet des sanctions pécuniaires, résulte des différents manquements contractuels soit dans les 
délais d’exécution, soit dans le paiement. 

Les pénalités de retard  

L’exercice du contrôle externe par le MINMAP permet de capter une ressource nécessaire au 

fonctionnement de l’agence. En effet, pour l’année 2024, l’exploitation documentaire conjuguée à 

l’ingénierie de cet acteur ont permis de capter TTC FCFA 229 116 277, contre 2 109 876 880 en 

2023. 

Les intérêts moratoires 

Conformément aux dispositions de l’article 166 du Code des Marché Publics, le non-paiement des 

prestations dans le délai prescrit ouvre droit aux réclamations des intérêts moratoires par les 

cocontractants de l’administration, 06 réclamations aux intérêt moratoire pour le compte de l’exercice 

2024 ont été régulièrement traités. 
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SECTION 2 : FORMATION ET RENFORCEMENT DES CAPACITES DES ACTEURS DES MARCHES PUBLICS

2.1. APPUI TECHNIQUE   

Dans sa mission régalienne de facilitation, l’Organisme Chargé de la Régulation des Marchés Publics 

apporte son appui technique aux acteurs à travers diverses activités entre autres : les avis techniques, 

les renforcements des capacités spécifiques, l’appui rédactionnelle des régimes de certaines 

entreprises publiques. 

Tableau 57: Appuis Techniques 

Type d’acteur  Nombre  
Accréditation Participation %  

2023 2024 2023 2024 2023 2024 

Participation au CAER 40 24 29 22 04 91.6 13.79 

Avis Techniques 66 NC NC 

Renforcement de capacités spécifiques 87 NC NC 

*NC : Non concerné

2.2. FORMATION DES ACTEURS  

Tableau 58: État des formations et  des appuis techniques dispensés aux acteurs  à leur demande   

N° 
Maître 

d'Ouvrage 
Catégorie d'Acteurs 

Effectifs Formés Total 
Période 

HOMME FEMME 

1 PAD/DSP EP  
8 

 
2 

 
10 

4-11 MARS 2024 

2 PAD EP 10 5 15 10-12 Juillet 2024 

3 SIC EP 8 2 10 16-15 Juillet 2024 

4 SIC EP 8 2 10 23-25 Juillet 2024 

5 CNC EPA 9 2 11 16-18 Août 2024 

6 CNC EPA 9 2 11 20-22 Août 2024 

7 SOPECAM EP 13 2 15 27 – 29 Août 2024 

8 UBDA EPA 7 2 9 18 -20 septembre 2024 

9 CUK EPA 12 8 20 12-15 novembre 2024 

Total  84 27 111  
 

08 Maitres d’Ouvrages, ont sollicité des formations à l’Agence. A ce titre, nous avons 111 personnes 

formées (84 de sexe masculin et 27 de sexe féminin), pour le compte de l’exercice 2024, contre 174 

l’année précédente. Le constat patent en 2024, renvoie aux effectifs formés qui sont ceux des EP et 

EPA, tandis que les autres brillent toujours par leur absence. L’Agence est en train d’élaborer une 

stratégie nationale dans le but de mieux atteindre le maximum d’intervenants de notre système et 

conforter l’exclusivité que lui confère la règlementation en vigueur. 

Au cours de l’exercice 2024 le Ministre de la Décentralisation et du Développement Local avec l’appui 
du MINEPAT et du FEICOM ainsi que la participation du MINFI, du MINMAP, a, en date du 17 
septembre 2024, à travers la note de service N°000068/L/SG/DPDS/CAES/IE2, commis une 
opération de renforcement des capacités des Chefs des exécutifs municipaux et régionaux a impliqué 
l’Agence en tant que légataire institutionnel en matière de formation dans le domaine des marchés 
publics. 

L’ARMP a donc contribué à travers ses experts au renforcement de capacités de 855 acteurs 

séminaristes. 
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Graphique 21 : approche genre formation 

 

2.3. AGRÉMENT DES EXPERTS 

L’Agence est chargée d’agréer des experts, dans le domaine des marchés publics afin de constituer 

un vivier dans lequel les différentes commissions (Passation et Contrôle) doivent puiser, pour formuler 

des avis qualitatifs sur les différents dossiers. En 2024, cette activité n’a pas été menée, néanmoins, 

les experts retenus en 2022 restent mobilisables jusqu’à l’actualisation du fichier y relatif. Ces derniers 

sont répartis dans le tableau ci-dessous :  

Tableau 59: Agrément des experts  

Commissions 
Agrément des années 

antérieures 
Agrément 

2022 
Agrément 

2023 
Agrément 2024 

        
          Total  

CCCM 230 72 - - 302 

SCAO 958 195 - - 1153 

Total 1188 267   1455 

2.4. CERTIFICATS DE NON-EXCLUSION 

Tableau 60: CNE émis par type de commande publique 

Région AMI  AONO AOIO  AOIR  AONR 
AVEN 
ANT 

BC 
CONT 
RAT 

CONVEN 
TION 

DC  DP 
FACT 
URE 

GG MS REGIE Total 

ADAMAOUA 45 447 5 3 10 1 282 22   99     32     946 

CENTRE 607 4 141 160 18 261 45 
16 

760 
406 29 881 49 4 199 34   

23 
594 

EST 17 405 1   7   3 176 38 1 71     2     3 718 

EXTRÊME-NORD 60 937 14 9 25 2 4 119 192 3 251 17 2 155     5 786 

LITTORAL 642 2 297 342 19 193 47 5 036 308 27 366 18 64 156 10 1 9 526 

NORD 62 527 47 2 13 2 926 154 4 188 7 149 96     2 177 

NORD-
OUEST 

50 875 27 2 22 6 231 24 1 103 3 443 64 1   1 852 

OUEST 21 541 1   29 2 1 375 114 2 91   253 3     2 432 

SERVICES 
CENTRAUX 

728 2 726 202 29 297 60 30 173 518 54 1 213 37 68 316 68 1 
36 

490 

SUD 12 224 3   4   1 064 28   38   1 13     1 387 

SUD-OUEST 46 505 8 1 17 2 2 010 180   60     14 2   2 845 

Totaux 2290 13625 810 83 878 167 65157 1984 121 3361 131 984 1050 115 2 90758 

L’attestation de non-exclusion des marchés publics fait partie des pièces exigibles dans le dossier 

administratif lors de la soumission à la commande publique. Elle fait également partie de la liasse 

documentaire exigible lors du paiement des prestations. Elle garantit l’éligibilité d’une entreprise à 

la commande publique. Au cours de l’exercice 2024, 90 758 CNE ont été délivrés. 

8
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Graphique 22 : Nombre de CNE délivrés par type de procédure 

 

2.5. PRODUCTION DES DOCUMENTS DE FACILITATION 

L’organisme chargé de la régulation des marchés publics est le surveillant et le facilitateur du système. 

La circulaire 00007/LC/MINMAP/CAB du 20 mars 2024 a mis en vigueur 16 dossiers types d’appel 

d’offres (DTAO) et 05 manuels et outils de facilitations élaborés par l’Agence. 

Tableau 61: Publication des actes de procédures et production des documents de facilitation 

 DTAO classiques N°  

1 DTAO relatif aux marchés de conception réalisation 9 
DTAO relatif aux marches de fournitures de 

matériel et consommables médicaux 

2 DTAO relatif aux marchés de travaux 10 
DTAO relatif aux marches de fourniture et 

installation des systèmes d’information 

3 DTAO relatif aux marchés des assurances 11 
DTAO relatif aux marches de fournitures de manuels 

scolaires et documents éducatifs 

4 
DTAO relatif aux marchés de fourniture et services 

quantifiables 
12 Demande de cotation type 

5 
DTAO relatif aux marchés des services non 

quantifiables et prestations intellectuelles 
13 

DTAO relatif aux marches de conception et 

développement des systèmes d’information 

6 

DTAO relatif aux accords-cadres à bon de 

commande 

-travaux 

14 
DTAO relatif aux accords-cadres 

à marchés subséquents relatifs aux services 

7 

DTAO relatif aux accords-cadres à bon de 

commande 

-fourniture 

15 
DTAO relatif aux accords-cadres 

a marchés subséquents relatifs aux services 

8 

DTAO relatif aux accords-cadres à bon de 

commande 

-Service et prestation intellectuelles 

16 

DTAO relatif aux accords-cadres 

à marchés subséquents relatifs pour les travaux de 

maintenance et de rénovation 

 

Autres documents 

1 
Le manuel de procédure de passation des marchés 

publics 
4 

Le guide suivi et du contrôle de l’exécution des 

marchés publics 

2 Guide de régulateur des marchés publics 5 
Le recueil des modèles de documents de facilitation 

des marchés publics 

3 
Le guide de contrôle de passation des marchés 

publics 
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SECTION 3 : ANIMATION ET ALIMENTATION DU SYSTÈME D’INFORMATION DES MARCHES   PUBLICS   

 

3.1. TRANSMISSION /COLLECTE DES DOCUMENTS DES MARCHÉS PUBLICS  

La collecte et la centralisation des documents, générés par l’ensemble des acteurs s’effectue, à travers 

le réseau de collecte mis en place par l’Agence. Lesdits documents, constituent majoritairement la base 

de l’activité de régulation, des marchés publics.  

La collecte des documents permet également, de dresser les statistiques non seulement sur les activités 

de passation et d’exécution des marchés publics, mais aussi, en termes de collecte documentaire auprès 

des acteurs impliqués dans le système des marchés publics. Chaque acteur est concerné par un type 

de documents précis, relevant de sa compétence conformément au Code des marchés publics. 

Au plan réglementaire, la collecte et la transmission des documents est encadrée par un ensemble de 

dispositions au rang desquelles les articles 19 (1), 19 (3) et 36 (1) du Code des Marchés Publics, et 

les articles 20 (1) et 21 concernant les règles communes applicables aux entreprises publiques. 

3.1.1. LA PHASE DE PASSATION   

Tableau 62: Consultations et Dossiers de consultations collectés en 2024 

 

Région 

Nombre d’avis 

de consultations 

lancées(*) 

Nombre d’avis 

consultations 

collectés en 2024 

Nombre d’avis de 

consultations 

collectés en 

rattrapage 

Nombre de 

dossiers de 

consultations 

Collectés en 2024 

Nombre de dossiers de 

consultations collectés 

en rattrapage 

SERVICES CENTRAUX 1 193 1 209 244 1215 243 

ADAMAOUA 365 361 22 361 22 

CENTRE 1 409 1 458 84 1 465 84 

EXTRÊME-NORD 793 785 55 788 55 

EST 430 439 91 447 89 

LITTORAL 673 726 130 711 128 

NORD 528 614 57 587 59 

NORD-OUEST 522 518 63 518 63 

OUEST 447 461 10 463 12 

SUD 410 416 85 420 85 

SUD-OUEST 454 520 13 519 13 

Totaux 7 224 7 507 854 7 494 853 

*Le nombre de consultation intègre les lots des appels d’offres 

Sur la base de la collecte des documents disponibles, il ressort que 7 224 consultations ont été lancées 

par les MO/MOD pour le compte de l’exercice 2024 ; avec un nombre de 7 507 dossiers de 

consultations collectés. L’écart observé entre le nombre de consultations lancées, et le nombre de 

consultations collectées, à savoir 283, est corrélé par le cas des appels d'offres relancés et infructueux 

qui ne sont pas comptés dans les consultations mais ils le sont dans les documents  

En rattrapage, on décompte 854 consultations collectées, et 853 dossiers de consultations collectés en 

rattrapage. 
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Tableau 63: Décisions d’attributions collectées en 2024 

 

Au cours de la période de référence, 7 373 décisions d’attributions ont été collectées dont 7 344    

décisions d’attributions des marchés portent sur l’exercice 2024, et 29, les marchés des exercices 

antérieurs. 

De l’observance des statistiques ci-dessus, il apparait que les régions qui n’ont pas effectué une 

transmission exhaustive sont les régions du littoral, Nord-ouest avec des pourcentages de de 87% et 

99%, contrairement aux autres régions qui sont au-delà de 100%. Cet écart croissant, s’explique 

par le fait que les décisions d’attributions de certains marchés, passés en fin d’exercice sont 

généralement collectées à l’exercice N+1. 

3.1.2- LA PHASE EXECUTION 

La collecte des documents de la phase exécution reste le ventre mou de l’activité de collecte en raison 

de la multitude et la dispersion d’intervenants à cette phase, aussi, la réticence des acteurs à 

transmettre systématiquement les documents à l’ARMP, en dépit des dispositions règlementaires.  

Cependant, force est de constater que, les seuls documents essentiels de la phase exécution tels que 

l’ordre de service de démarrage des travaux et le procès-verbal de réception des travaux sont 

régulièrement collectés sur le terrain et avoisine un taux satisfaisant de 100%.  

Tableau 64: Ordres de Services de Démarrage des travaux collectés en 2024 

Région   Nombre de contrats démarrés  Nombre d'OSD collectés  Taux   

ADAMAOUA 343 285 83,09% 

CENTRE 884 881 99,66% 

EST 312 263 84,29% 

EXTRÊME-
NORD 

683 687 100,59% 

LITTORAL 448 446 99,55% 

NORD 588 596 101,36% 

NORD-
OUEST 

341 403 118,18% 

OUEST 415 442 106,51% 

SERVICES 
CENTRAUX 

434 439 101,15% 

SUD 301 287 95,35% 

SUD-OUEST 147 164 111,56% 

TOTAL 4 896 4 893 99,94% 

Région 
Nombre de marchés 

attribués (A) 
Nombre de décisions 
d’attrib. Collectées (B) 

Taux (B/A) 

ADAMAOUA 1 069 1 085 101% 

CENTRE 387 413 107% 

EST 1 345 1 327 99% 

EXTRÊME-NORD 842 845 100% 

LITTORAL 493 429 87% 

NORD 682 698 102% 

NORD-OUEST 750 741 99% 

OUEST 488 505 103% 

SERVICES CENTRAUX 463 472 102% 

SUD 371 388 105% 

SUD-OUEST 454 470 104% 

TOTAL 7 344 7 373 100% 
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Au cours de la période de référence, les données indiquent à cette phase une collecte effective de 

4893 Ordres de Services de Démarrage des (OSD) sur 4 896 projets démarrés soit un taux de 

99.94% et 429 Procès-Verbaux de réception des travaux effectivement collectés, sur 4 896 marchés 

réceptionnés soit un taux de 21%. Il est important de relever une fois de plus que, les documents de 

la phase exécution restent les plus difficiles à collecter, à du fait des raisons évoquées plus tôt. Une 

forme de dissymétrie est observée, entre les projets ayant effectivement démarrés sur le terrain, et 

ceux réceptionnés.  

Tableau 65: Procès-Verbaux de réception collectés en 2024 

Région  
 Nombre de contrats 

démarrés (1) 
 Nombre de marchés 

réceptionnés (2) 
 PV de réception 

provisoire collectés (3) 
 taux (3/2) 

ADAMAOUA 343 247 27 11% 

CENTRE 884 270 67 25% 

EST 312 59 43 73% 

EXTRÊME-
NORD 

683 377 7 2% 

LITTORAL 448 135 32 24% 

NORD 588 338 80 24% 

NORD-
OUEST 

341 148 29 20% 

OUEST 415 246 24 10% 

SERVICES 
CENTRAUX 

434 141 96 68% 

SUD 301 72 12 17% 

SUD-OUEST 147 37 12 32% 

TOTAL 4 896 2 070 429 21% 

 

3.1.3- Synthèse de la collecte par phase des opérations 

Au 31 décembre 2024, sur une prévision de 270 180 documents sont attendus, seuls 117 432 ont été 

collectés pour les phases passation et 12 537 pour la phase exécution, soit un taux de collecte global 

de 43.46%. Ce taux reste non satisfaisant, et plus encore en phase exécution où il n’est que de 9.76%.  
 

Ce résultat s’explique en partie par la méconnaissance des dispositions règlementaires de la part de 

ces acteurs, la rétention des documents par certaines administrations, la multiplicité et la dispersion 

des points focaux. 

 

Les statistiques de collecte au niveau des structures comme l’indique le tableau ci-dessous, montre un 

niveau faible de collecte documentaire et particulièrement dans les services centraux. Ce taux 

s’élève à 32.56%.  
 

Toutefois, il faudrait relever ici que ce taux étant généré par la banque de données Pridesoft, ne 

tient pas encore compte de la mise à jour du nombre de documents à collecter tel qu’énoncé dans le 

guide de la collecte qui distingue les documents dits essentiels et ceux subsidiaires. Auquel cas le 

taux ci-dessus évoqué serait amélioré.  
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Tableau 66: Documents collectés au niveau central et par région 

Niveau de Suivi 
Phase passation Phase exécution Total 

Attendus  Collectés  %  Attendus  Collectés  % Attendus Collectés %  

SERVICES CENTRAUX 49 240 16 033 32,56% 11 911 838 7,04% 61 151 16 871 27,59% 

ADAMAOUA 12 452 6 013 48,29% 7 817 1 655 21,17% 20 269 7 668 37,83% 

CENTRE 49 218 22 573 45,86% 23 533 1 765 7,50% 72 751 24 338 33,45% 

EXTRÊME-NORD 27 808 10 581 38,05% 18 328 1 390 7,58% 46 136 11 971 25,95% 

EST 16 438 7 528 45,80% 6 804 529 7,77% 23 242 8 057 34,67% 

LITTORAL 25 400 11 761 46,30% 11 976 1 314 10,97% 37 376 13 075 34,98% 

NORD 24 110 11 516 47,76% 16 196 1 491 9,21% 40 306 13 007 32,27% 

NORD-OUEST 17 698 8 263 46,69% 9 316 1 034 11,10% 27 014 9 297 34,42% 

OUEST 16 374 8 515 52,00% 11 307 1 666 14,73% 27 681 10 181 36,78% 

SUD 13 968 7 057 50,52% 8 316 518 6,23% 22 284 7 575 33,99% 

SUD-OUEST 17 474 7 592 43,45% 3 405 337 9,90% 20 879 7 929 37,98% 

Totaux 270 180 117 432 43,46% 128 909 12 537 9,73% 399 089 129 969 32,57% 

Graphique 23 : documents collectés au niveau central par phase et par région 

                    Phase passation             Phase exécution  

        

3.2- ALIMENTATION DU SYSTÈME D’INFORMATION  

3.2.1- Publication des actes de procédures des acteurs  

Le tableau ci-dessous indique la répartition des actes publiés par type de Maitre d’Ouvrage. 

Tableau 67: Nombre de publications des actes et procédures des acteurs 

Maître d'Ouvrage 
Consultations 

lancées (appels 
d'offre+DC) 

Consultations 
publiées 

% Publication 
des 

consultation 

Marchés 
attribués 

Communiqués 
d’attribution 

publiés 

% de publication 
des marchés 

attribués 

Ministères et assimiles 733 937 127,83% 826 1 122 135,84% 

entreprises publiques 461 509 110,41% 509 412 80,94% 

Établissements publics 
administratifs 

588 651 110,71% 632 485 76,74% 

gouverneurs 135 131 97,04% 129 41 31,78% 

Conseils régionaux 273 222 81,32% 458 110 24,02% 

Préfets 232 230 99,14% 226 98 43,36% 

Collectivités territoriales 
décentralisées 

3 824 3 576 93,51% 4 222 1 439 34,08% 

Cellules d'exécution des 
projets 

347 395 113,83% 342 471 137,72% 

TOTAL 6 593 6 651 100,88% 7 344 4 178 56,89% 

Au terme de l’exercice 2024, les actes ci-dessous dénombrés, ont été publiés dans le Journal des 

Marchés Publics (JDM) mis en ligne par l’Agence sur le site internet www.armp.cm : 6593 

consultations lancées ; 6 651 Consultations publiées ; 7 344 Marchés attribués ; 4 178 communiqués 

d’attributions publiés. 
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QUATRIÈME PARTIE : 

ACTIVITÉS DE L’AUTORITÉ CHARGÉE DES MARCHES PUBLICS 
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SECTION 1 : ORGANISATION ET BON FONCTIONNEMENT DU SYSTÈME 

 

Conformément aux dispositions de l’article 50 du Code des Marchés Publics, le Ministre des Marchés 

Publics est l’Autorité Chargée des Marchés Publics. A ce titre, il organise et veille au bon 

fonctionnement du système des marchés publics. 

1.1. FONCTION NORMATIVE 

En application des dispositions de l’article suscité, le Ministre des Marchés Publics a signé, au cours de l’exercice 

2024, deux (05) textes d’application du Code susmentionné. 

Tableau 68:  Publication des textes 

N° 
Référence et objet Date 

publication 

Nature du texte /(arrêté, 
circulaire, lettre circulaire) 

1 
000333/A/MINMAP/CAB fixant le calendrier de migration de 
la passation exclusive des marchés publics par voie 
électronique  

 
27/12/2024 

Arrêté  

2 
0000162/D/MINMAP/CAB portant mise en place d’un organe 
de gestion du projet de dématérialisations des procédures des 
marches publics à travers la plateforme COLEPS 

 
24/04/2024 

 
  Décision 

3 
0000488/D/MINMAP/SG/DAJ/BK fixant le montant de 
l’indemnité de session allouer aux personnels d’appuis mis à la 
disposition des CCCM 

 
18/10/2024 

 
  Décision 

4 

00007/LC/MINMAP/CAB Portant instructions relatives à la 
mise en vigueur des dossier type d’appel offre (DTAO) des 
manuelles des guide et outils de facilitations de la passation et 
de l’exécution, du suivi et du contrôle et de la régulation des 
marchés, induit par les réformes du système des marchés publics 

 
 
 

20/03/2024 

 
 
Lettre circulaire 

5 
000019/LC/MINMAP/CAB Relative aux modalités de 
constitution, et consignation, de conservation de restitution et de 
déconsignation des cautionnements sur les marchés publics 

 
05/06/2024 

 
Lettre circulaire 

 

1.2. CRÉATION DES COMMISSIONS ET NOMINATIONS DES PRÉSIDENTS DES COMMISSIONS 

 
 

La création des Commissions de Passation des Marchés et la nomination des présidents relève des 

prérogatives, de l’Autorité chargée des Marchés Publics, conformément à l’article 10 du Code des 

marchés publics. 

Tableau 69: Commissions créées et Présidents nommés par types d’acteurs  

Ainsi au cours de l’exercice 2024, le MINMAP a créé six (06) Commissions de Passation des Marchés, 

nommé deux cent deux (202) présidents de commission et désigné deux cent deux (202) 

représentants d’administration au sein de diverses commissions. Le tableau ci-dessus répertorie le 

nombre de commissions créées et de présidents nommés, par catégorie de Maître d’ouvrage. 

N° Type d’acteur 
Effectif 

identifié 

Commissions créées en 

2024 

Présidents nommés en 

2024 
Représentants désignés 

1 MIN 38  34 34 

2 CEP 67  
06 

04 04 

3 EPA 104 90 90 

4 EP 40    

5 CR 10    

6 CTD 370  60 60 

7 GOUV 10  02 02 

8 PREF 58  12 12 

Total 701 06 202 202 
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1.3. CATEGORISATION DES ENTREPRISES  

Tableau 70:  Entreprises catégorisées en 2024 

 Sous-Secteur CAT A CAT B CAT C CAT D CAT E Total  

 
 
 
ENTREPRISES 
DE 
TRAVAUX 

BEC 04 00 10 03 04 21 

ROUTE 09 08 15 05 05 42 

AI – ENERGIE 00 00 02 03 01 06 

AI -HYDRAULIQUE 00 00 01 01 00 02 

AI - TELECOMS       

AI – ENERGIE ELECTRIQUE       

 Total  13 08 28 12 10 71 

 BEC 04 00 10 03 05 22 

  ROUTE       

 AI – ENERGIE 00 00 02 02 01 05 

BUREAUX 
D’ETUDES ET 

CABINETS 

AI -HYDRAULIQUE 00 00 01 01 00 02 

 AI - TELECOMS 00 00 00 00 00 00 

 AI – ENERGIE ELECTRIQUE       

 Total  04 00 13 06 06 29 

*CAT : catégorie de classification  

 

Au terme de l’exercice 2024, la Commission de Catégorisation des Entreprises du secteur des BTP a 

procédé à la catégorisation de : 

1.3.1. ENTREPRISES DE TRAVAUX 

• 21 Entreprises dans les sous-secteurs des bâtiments et équipements collectifs 

• 42 Entreprises dans le sous-secteur Routes,  

• 06 Entreprises dans le sous-secteur Energie ;  

• 02 Entreprises dans le sous-secteur hydraulique ;  

1.3.2.  BUREAUX D’ETUDES ET CABINETS 

• 22 Entreprises dans les sous-secteurs des bâtiments et équipements collectifs 

• 05 entreprises dans le sous-secteur Energie,  

• 02 entreprises dans le sous-secteur hydraulique ; 
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SECTION 2 : GESTION DES PROCÉDURES EXCEPTIONNELLES 

 

D’après l’article 50 (1) du Code des Marchés Publics, la compétence des procédures exceptionnelles 

est dévolue à l’Autorité chargée des Marchés Publics. Celles-ci concernent, les procédures des marchés 

passés par voie de gré à gré, et les marchés en régie. 

2.1-AUTORISATIONS DE GRÉ À GRÉ 

Tableau 71 : Situation des autorisations de gré à gré  

Autorité 
Contractante  

Nombre 
Attribution  

Montant Attribution  

Nombre de 
Gré à Gré  

Montant Gré à Gré  % / Nombre % / Montant  

MIN 826 268 030 235 742 213 92 569 758 001 26% 35% 

CEP 342 52 219 402 150 19 4 573 809 290 6% 9% 

EP 509 127 050 958 248 20 16 911 086 668 4% 13% 

EPA 632 59 096 681 118 131 7 070 225 654 21% 12% 

CTD 4 222 219 156 503 722 241 11 731 408 340 6% 5% 

Gouv et Pref 355 32 634 365 365 30 5 540 619 427 8% 17% 

Conseils Rég 458 28 587 699 825 103 9 663 896 563 22% 34% 
Totaux 7 344 786 775 846 170 757 148 060 803 943 10% 19% 

Graphique 24 : autorisation de gré à gré en nombre et en montant  

   

Au cours de l’exercice 2024, 757 Gré à Gré ont été autorisés par l’Autorité des Marchés Publics, pour un 

montant global 148 060 803 943 FCFA, ce qui représente 10% sur l’ensemble du nombre global des marchés 

attribués au cours de l’exercice, et 19% en valeur relative du montant total des marchés attribués.  

2.2-   AUTORISATIONS DES REGIES  

Tableau 72: Situation des travaux en régie 

Type de Maître d’ouvrage Régies 

Nombre montant 

MIN 04 229 131 700 

CEP   

EPA 03 231 000 000 

EP   

CR   

CTD 02 140 000 000 

GOUV   

PREF   

TOTAL 09 600 131 700 

 
Ces procédures concernent notamment les travaux exécutés en régie. Au cours de l’exercice 2024, 
certains Maîtres d’ouvrage ont obtenu l’autorisation de l’Autorité Chargée des Marchés Publics, 
d’exécuter certains travaux en régie. Dans ce chapitre, l’on a enregistré quatorze (09) marchés de ce 
type pour un montant global de 600 131 700 FCFA 
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Graphique 25 : situation des travaux en régie en nombre et en montant 
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SECTION 3 : ARBITRAGE DES LITIGES ET DÉSACCORDS  
 

La gestion des litiges et des désaccords nés des procédures des marchés, est encadrée par les 
dispositions des articles 170 à 179 du Code des marchés publics. 

3.1-RECOURS DES SOUMISSIONNAIRES 

 

S’agissant de l’activité du Comité d’Examen des Recours (CER), Organe d’appui Technique placé 

auprès de l’Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP), l’exercice 2024 a vu la transmission à 

l’ACMP de vingt-deux (22) propositions de mesures donnant lieu à des décisions réprimandant certains 

écarts. Douze (12) de ces décisions ont porté sur la sanction de divers acteurs, soit six (6) concernant 

les membres de CPM et SCAO et six (6) autres concernant les entreprises. Dans la même veine, seize 

(16) avertissements ont été adressées à différents acteurs du système des marchés publics.   

Tableau 73: Décisions rendues en phase passation 

MO/MOD 
Lancement 

appel d'offre 
Dépouillement 

des offres 
Analyse des 

offres techniques 
Attribution Total 

MIN  03  29 32 

CEP  01  11 12 

EP  02  09 11 

EPP      
CR      
CTD  02  46 48 

GOUV  01   01 

PREF  06  05 11 

  15  100 115 

Graphique 26 : décisions prise en phase passation 

 
 

Tableau 74: Décisions rendues en phase exécution  
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MO/MOD Démarrage  Exécution Réception provisoire  TOTAL 

MIN - 03  3 

CEP -    

EP - 01  01 

EPP -    

CR -    

CTD -    

GOUV -    

PREF -    

TOTAL  0 04 0 04 
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3.2 CAS DES DÉSACCORDS 

 

Au rang des désaccords, l’on peut relever qu’au cours de l’exercice 2024, l’ACMP a pris connaissance 

et s’est prononcée sur 24 demandes d’arbitrage issues des désaccords persistants entre les Maîtres 

d’Ouvrage/ Maîtres d’Ouvrage   Délégués et les Commissions de Passation des Marchés et les 

Commissions Centrales de Contrôle des Marché.    

En ce qui concerne le contentieux juridictionnel, l’ACMP au cours de l’exercice 2024 s’est prononcée 

sur : 

- Sept (07) nouveaux recours contentieux contre l’Etat, représenté par le Ministère des Marchés 

Publics ont été enregistrés ; 

- Trois (03) décisions ont été rendues par les tribunaux administratifs ; 

- Cinquante-quatre (54) affaires sont pendantes devant les juridictions, dont quarante-neuf (49) 

devant les tribunaux administratifs et cinq (5) devant la Cour Suprême   suite au pourvoi en 

cassation formulé contre certaines décisions rendues par les tribunaux administratifs.
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SECTION 4 :  SANCTIONS 

 

Les dispositions des articles 50 et 194 du CMP prescrivent que l’Autorité en charge des marchés publics 

sanctionne les procédures de même que les acteurs. 

4.1- SANCTION DES PROCÉDURES 

La gestion du contentieux s’articule autour des décisions, ou mesures prises en répression des mauvaises 
pratiques suite à une saisine d’office de l’ACMP ou sur la base des recours et dénonciations d’une part, 
et des contentieux devant les juridictions administratives d’autre part. 
A cet effet, dans le cadre du contentieux non juridictionnel des marchés publics au cours de l’exercice 
2024, l’ACMP a procédé à : 
 

- Quarante-six (46) décisions de suspension de participation à la commande publique découlant 

des résiliations par les Maîtres d’Ouvrage ; 

- Dix-huit (18) décisions de suspension de participation à la commande publique consécutives à 

la fraude, faux et usage de faux dans le processus des marchés concernant 28 entreprises ; 

- Deux cent quatre-vingt-six (286) cas de résiliation de marchés pour cause d’abandon de 

l’exécution des prestations, assortis de l’interdiction des entreprises concernées de soumission à 

la commande publique pour une durée de deux (2) ans. 

Tableau 75 : Procédures sanctionnées   

Type d’Acteurs Nombre de consultation lancés 
Publication des Dossiers 

de consultation 
Nombre de Procédures viciées 

MIN 733 937 67 

CEP 347 395 284 

EP 461 509 48 

EPA 588 651 323 

CTD 3824 3 576 1677 

GOUV  367 
361 

88 

PREF 
273 

 

CR 222 396 

TOTAL 6593 6 651 2 526 

 
Le tableau ci-dessus renseigne, sur le nombre des procédures viciées, ayant fait l’objet d’un recours 

jugé fondé auprès du CER. 

4.2- SANCTION DES ACTEURS  

Dans le cadre des sanctions des acteurs l’Agence des Régulation des Marchés Publics propose des 
sanctions à l’ACMP. A ce titre, treize (13) acteurs ont été sanctionnés par l’ACMP.   
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CONCLUSION 
 

Le Rapport sur la Situation Générale des Marchés Publics au Cameroun pour l'exercice 2024 révèle 

la persistance de problèmes majeurs qui continuent d'affecter la gouvernance dans ce secteur. Les 

entraves liées à la gouvernance, à la transparence et à l'éthique demeurent des obstacles 

significatifs, empêchant une optimisation des ressources allouées et compromettant la qualité des 

services publics, ainsi que les objectifs de développement socio-économique du Cameroun. Des 

facteurs de sous-performance tels que la lourdeur des procédures de passation et la faiblesse du 

régime de sanctions sont clairement identifiés comme des défis persistants. 

L'analyse des données de 2024 met en lumière plusieurs points critiques : 

• Le taux global de collecte des documents essentiels, toutes phases confondues, n'atteint que 

32,57%, avec un chiffre particulièrement bas de 9,73% pour la phase d'exécution. Cette 

lacune limite gravement la capacité de surveillance en temps réel et la traçabilité des fonds 

publics. 

• Les délais de passation continuent d'augmenter, la durée moyenne pour les appels d'offres 

nationaux ouverts (AONO), les plus utilisés, étant passée de 112 à 122 jours, dépassant 

largement les marges acceptables. 

• La régulation exercée par l'Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP) est 

majoritairement réactive, avec 70,34% des actes de régulation étant des mesures correctives, 

contre seulement 22,69% de mesures didactiques. Cette approche, bien que nécessaire, 

intervient souvent a posteriori, comme en témoignent les 3 906 irrégularités identifiées, dont 

une part significative (34% au lancement et 19% à l'attribution). 

• Les déperditions des procédures sont également préoccupantes. Le rapport enregistre 716 

appels d'offres infructueux, 214 procédures annulées, 119 marchés résiliés, et 24 chantiers 

abandonnés. Ces chiffres, représentant 3% des marchés démarrés, traduisent une perte 

d'efficacité et de ressources considérables. Sur les 16 200 projets identifiés, seulement 4 896 

ont effectivement démarré, et le taux de marchés réceptionnés est faible à 30%. 

Malgré ces défis, l'ARMP déploie des efforts significatifs dans ses missions. Elle a instruit 187 recours, 

contribué à la formation de 961 acteurs du système, et produit 16 Dossiers Types d'Appel d'Offres 

(DTAO) ainsi que 5 manuels de facilitation. L'utilisation de la plateforme COLEPS pour la passation 

en ligne, avec 486 DAO publiés et 650 marchés signés, marque un pas positif vers la 

dématérialisation. 

Pour que les marchés publics puissent pleinement jouer leur rôle de levier stratégique pour le 

développement durable du Cameroun, il est impératif d'opérer des ajustements significatifs. Cela 

implique un renforcement de la gouvernance par des mesures plus transparentes et inclusives, 

l'adoption d'une approche plus proactive et préventive en matière de régulation, une amélioration 

substantielle du taux de collecte documentaire, et un renforcement du régime de sanctions. C'est à 

ce prix que le Cameroun pourra maximiser l'impact de ses investissements publics, créer des emplois, 

renforcer ses infrastructures et répondre efficacement aux besoins fondamentaux de sa population. 
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Liste des entreprises sanctionnées en 2024 
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Liste des personnes physiques sanctionnées 
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